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crédits à la charge de l'assurance maladie pour développer la
médicalisation des services et établissements: 300 millions de
francs en 1790 et 1,5 milliard de 1991 à 1993 permettant au total
la création de 60 000 places médicalisées en quatre ans. Mais la
solidarité envers nos aînés doit aller plus loin. Il est apparu
nécessaire de franchir une étape nouvelle. C'est pourquoi le Gou-
vernement a proposé à l'Assemblée nationale, qui l'a adopté en
première lecture le 11 décembre dernier, dans le cadre du projet
de loi portant création d'un fonds de solidarité Vieillesse, un cer-
tain nombre de dispositions visant à améliorer la prise en charge
de la dépendance des personnes âgées. Les objectifs prioritai:es
de ces dispositions sont: 1. en premier lieu, de favoriser le main-
tien à domicile des personnes âgées mêmes dépendantes quand
elles le souhaitent. En effet, si près des:rois quarts des personnes
âgées très dépendantes restent â leur domicile, c'est grâce à l'aide
essentielle que leur apportent leurs familles et leur entourage. Il
est nécessaire de compléter et de renforcer cette aide . 2. en
second lieu, lorsque le maintien à d, micile n'est plus possible on
bien n'est plus souhaité, d'améliorer l'accueil et la qualité de vie
dans les établissements. Le projet adopté s'articule autour de
quatre grands axes: 1. - Tout d'abord, il donne aux personnes
âgées les moyens de mieux faire face financièrement aux
dépenses entraînées par la dépendance. L'instauration d'une allo-
cation autonomie et dépendance portera le minimum de leurs
ressources, en incluant le minimum vieillesse, à 7 200 francs par
mois. Il est prévu que cette allocation soit récupérable sur la suc-
cession du bénéficiare si le montant de celle-cl dépasse un seuil
actuellement fixé à 250 000 francs. La généralisation de l'attribu-
tion de l'allocation de logement sociale aux personnes hébergées
quel que soit le type d'établissement et sans que les nonnes de
surface et de peuplement puissent être opposées contribuera éga-
lement à solvabiliser les personnes âgées. Elle correspond au ver-
sement d'une somme de 800 flancs par mois en moyenne. D'ores
et déjà, il est intervenu dans la loi portant diverses:mesures
d'ordre social un abattement de 30 p. 1CC0 des charges sociales
patronales pour les services d'aide à dotn1cile en particulier les
aides ménagères en faveur des personnes âgées. Cette mesure
permettra à la fois de répondre à un moindre colt aux besoins
des personnes âgées dépendantes en favorisant leur maintien à
domicile et de développer les emplois. II . - Il améliore la coor-
dination des intervenants. Dans chaque département, il est prévu
l'élaboration d'un schéma départemental de coordination des
actions en faveur des personnes âgées dépendantes. Une ou plu-
sieurs conventions passées entre l'Etat, le département, les autres
collectivités territoriales et personnes morales intéressées définis-
sent les conditions, notamment financières, de la rrtise en oeuvre
de ce schéma. Dans cette optique, il sera possible de créer des
services polyvalents d'aide au maintien à domicile par convention
entre les collectivités territoriales, des organismes d'assurance
maladie et des organismes de retraite ou mutualistes. Par ailleurs,
ii est prévu la possibilité d'expérimentations, notamment en
matière tarifaire, pour favoriser le décloisonnement entre le sec-
teur sanitaire et le secteur social. III . - Il supprime l'obligation
alimentaire pour les petits-enfants. Les départements, lorsqu'ils
supportent des charges au titre de l'aide médicale ou de l'aide
sociale à l'hébergement pour les personnes âgées, se retournent
actuellement non seulement vers les enfants, maisi aussi Is petits-
enfants, créant de nombreuses difficultés et conflits familiaux.
Cette disposition ne convient plus ni aux conditions de vie, ni à
la durée de vie, ni aux structures familiales de notre époque.
Désormais, seuls les ascendants et descendants au premier degré
seront sollicités. IV. - Il réduit les inégalités entre les départe-
ments. Certes le nouveau dispositif ne correspond en aucune
manière à un transfert de charge au détriment des conseilsgéné-
raux. En effet l'allocation autonomie-dépendance est d'abord la
réaffirmation du droit existant à l'allocation compensatrice ins-
taurée par la loi du 30 juin 1975 pour les personnes accueillies
en établissements, dont elles se trouvaient fréquemment exclues
de manière illégale, comme l'a confirmé une jurisprudence abon-
dante et constante. Toutefois, dans la mesure où certains départe-
ments ont à la fois une population âgée importante et des res-
sources faibles, l'Etat a décidé de contribuer à hauteur de
1 milliard de francs à un système de péréquation entre les dépar-
tements. Telles sont les grandes lignes de ce projet qui traduit la
volonté du Gouvernement, dans un contexte économique diffi-
cile, d'améliorer le dispositif actuel de prise en charge de la
dépendance des personnes âgées et de tenir ainsi ses engage-
ments.

Famille (politique de la famille)

63931. - 16 novembre 1992. - M. Alain Cousin appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées etaux rapatriés sur un certain nombre de difficultés aux-
quelles sont confrontées les familles nombreuses. Il lui signale

tout d'abord le problème des cartes de réduction SNCF lorsqu'un
enfant, étudiant de plus de dis-huit ans,, se trouve dans l'obliga-
tion de poursuivre ses études dans une autre région que celle
dont il est originaire. Les cartes d'abonnement n'étant pas sou-
vent rentables, un accord ne pourrait-il pas être passé avec la
SNCF afin que les caries de réduction soient maintenues pour
les étudiants concernés, ie temps de leurs études ? Par ailleurs, il
lui rappelle que les allocations familiales ainsi que la majoration
familiale sont supprimées pour les étudiants de plus de vingt ans,
ce qui entraîne une perte de ressources non négligeable pour les
tantines nombreuses qui ont encore plusieurs enfants à charge. Il
lui demande quelles mesures il entend prendre, en accord avec
les ministères intéressés, afin de venir en aide aux familles nom-
breuses, tant du point de vue des transports que du maintien des
allocations familiales pour les étudiants restant à leur charge.

Réponse. - Conformément aux dispositions du code de la sécu-
rité sociale, los prestations familiales sont versées jusqu'à l'âge de
seize ans. Le décret n° 90-526 du 28 juin 1990 a porté à dix-huit
ans cette limite d'âge pour les enfants inactifs ou qui perçoivent
une rémunération inférieure à 55 p. 100 du Smic ; cette limite est
fixée à vingt ans lorsque l'enfant poursuit des études, lorsqu'il est
placé en apprentissage ou en stage de formation professionnelle
au sens du livre IX du code du travail, à condition de ne pas
bénéficier d'une rémunération supérieure au plafond indiqué ci-
dessus. Le Gouvernement est conscient des difficultés que ren-
contrent les familles dont les enfants demeurent à charge au-delà
des âges limites de versement des prestations familiales, mais les
contraintes budgétaires imposent des choix dans le domaine de ta
politique familiale. Le système des bourses et des oeuvres sociales
de l'enseignement supérieur semble, compte tenu des contraintes
budgétaires qui pèsent sur la sécurité sociale et l'équité à assurer
entre les assurés, être le système le plus adapté pour répondre
aux besoins des familles modestes dont les enfants poursuivent
des études. Par ailleurs, les familles qui ont à leur charge des
enfants de moins de vingt-cinq ans bénéficient du quotient fami-
lial au titre de l'impôt sur le revenu. Enfin, les caisses d'alloca-
tions familiales jouissent d'une autonomie assez large dans la
gestion de leur action sociale familiale et peuvent ainsi l'adapter
en faveur des familles concernées. Un certain nombre d'orga-
nismes prévoient notamment des prestations accordées au-delà
des limites d'âge (exemple: prestations supplémentaires pour étu-
diant). Le point concernant les cartes de réduction SNCF dont
pourraient bénéficier les étudiants relève de la compétence de
M . le ministre de l'équipement, du logement et des transports.

Logement (allocations de logement)

66772. - l et février 1993. - M. Fouis Pierna appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat àla famille, aux personnes
âgées et auxrapatriés sur les conséquences du manque de loge-
ments sociaux. De nombreuses familles dont la taille s'agrandit
ne peuvent accéder dans les délais nécessaires à yin logement
répondant aux conditions requises. De ce fait, la Caisse d'alloca-
tions familiales exige pour continuer à effectuer le versement de
l'allocation logement ou de l'APL qu'une attestation motivée du
préfet du département certifiant l'impossibilité d'être relogé
conformément aux normes d'habitabilité soit fournie par le loca-
taire. Ainsi, à l'attente de plus en plus longue que doivent sup-
porter les demandeurs de logements, s'ajoute cette épée de
Damoclès au-dessus des droits à l'allocation logement ou à
l'APL. Cette procédure est un peu lourde et occasionne des sur-
charges de travail administratif. II faut bien sûr régler le pro-
blème du manque de logements sociaux et répondre aux besoins
des familles, mais dans l'immédiat, celles-ci ne doivent pas être
pénalisées par cette situation. La simple production d'une copie
de demande de mutation fournie par le bailleur devrait par
exemple suffire à assurer la continuité du versement des alloca-
tions. Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre en ce sens.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre sur les problèmes des familles qui ne peuvent accéder à
des logements plus grands. L'attribution de l'allocation de loge-
ment est subordonnée au respect de normes de salubrité et de
peuplement. Ainsi, les familles doivent disposer d'""n logement
d'au moins 25 mètres carrés pour un couple sans enfant, plus
9 mètres carréspar personne supplémentaire dansla limite de
79 mètres carréspour huit personnes et plus. Par s""rface habi-
table globale, il faut entendre l'ensemble des surfaces utiles et
accessoires. Toutefois, lorsque le logement ne répond pas aux
normes indiquées qui restentcependant peu contraignantesune
procédure dérogatoire est prévue et prolongée. par période de
deux ans renouvelable aprèsenquêtesociale etau vu d'une attes-
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tation motivée du préfet certifiant que l ' allocataire ne peut être
logé conformément aux normes imposées. Cette procédure déro-
gatoire parait suffisamment adaptable aux situations rencontrées
localement et n'a pas pour objectif d'inciter au maintien de
conditions de peuplement peu satisfaisantes pour le confort de
l'allocataire .

Famille (politique familiale)

67014 . - 8 février 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les comités nationaux constitués par
de très nombreux pays dans le cadre de l'année internationale de
la famille en 1994. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
dispositions que son ministère envisage de prendre à cet égard,
notamment les modalités d'organisation du comité français, et s'il
prévoit d'y associer les divers mouvements familiaux.

Réponse. - Conscient de l'importance de la place et du rôle de
la famille dans notre société, le Gouvernement est très attaché à
ce que, dans le cadre de sa politique familiale, la France soit
présente lors des manifestations qui se dérouleront à l'occasion
de l'année internationale de la famille qui aura lieu en 1994 . La
préparation des manifestations qui seront organisées par notre
pays associera, aux côtés des pouvoirs publics, les mouvements
familiaux nationaux, en particulier au sein d'un comité national
de coordination dont la mise en place se fera prochainement.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉIFORMES ADMINISTRATIVES

remarques qu'il vient de développer, de bien vouloir réexaminer
ce projet de délocalisation, qui parait préjudiciable tant aux per-
sonnels qu'au foactionnement de ce laboratoire.

Réponse . - Le laboratoire interrégional des douanes d'He-de-
France est actuellement situé au centre de Paris dans des locaux
qui ne correspondent plus aux critères que l'on est en droit
d'exiger d'une unité technique moderne . Ce laboratoire a une
compétence nationale pour réaliser les analyses qui nécessitent
l'emploi des technologies les plus pointues ainsi que les contre-
analyses. Son installation dans des locaux modernes ne peut que
faciliter l'exercice de ses missions nationales . Pour tenir compte
des contraintes propres au marquage des objets en métaux pré-
cieux, quelques agents seront maintenus à Paris . En tant que
laboratoire interrégional, sa compétence s'étend sur un large terri-
toire (IIe-de-France, Centre, Pays de la Loire, Champagne-
Ardenne et Bretagne) . Le transfert à Soissons n'affectera pas le
fonctionnement du service et la durée nécessaire à la réalisation
des analyses dans la mesure où le mode et les délais d'achemine-
ment des échantillons ne seront pas modifiés. Le courrier est la
voie la plus ordinaire tandis qu'une logistique particulière est
déjà en place pour assurer l'acheminement très rapide des échan-
tillons de stupéfiants . S'agissant des considérations familiales et
humaines, je précise que les agents seront affectés à Soissons uni-
quement sur la base du volontariat . Ils bénéficieront de mesures
incitatives financières (notamment l'indemnité exceptionnelle de
mutation et les compléments indemnitaires qui y sont liés) ainsi
que sociales (notamment la priorité de mutation du conjoint lors-
qu'il est agent de l'Etat, et le versement d'aides au logement ou à
l'accession à la propriété) . Les agents non volontaires bénéficie-
ront d'un plan de reclassement basé sur les dispositions sta-
tuaires . Ils pourront ainsi bénéficier, sur leur demande, de déta-
chements sur des emplois douaniers ou ministériels, voire auprès
d'autres ministères . En l'absence de vacances d'emplois permet-
tant ces détachements, les agents bénéficieront de mises à dispo-
sition . Enfin, la disponibilité sera accordée de droit aux agents
qui souhaiteront en bénéficier, de même que l'exercice du temps
partiel.

Douanes (fonctionnement)

63360 . - 2 novembre 1992 . - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur le problème que pose le
projet de délocalisation du laboratoire interrégional des douanes
d'Ile-de-France, actuellement situé à Paris, vers Soissons . Il lui
fait remarquer que ce laboratoire, dont les compétences sont à la
fois territoriales et nationales, doit logiquement demeurer en
région parisienne. Sa compétence territoriale (région Ile-de-
France) rend pour le moins critiquable une implantation en
Picardie, région qui relève, quant à elle, de la direction interré-
gionale de Lille, qui dispose d'un laboratoire récent et moderne.
L'isolement du laboratoire d'Ile-de-France entraînerait un désé-
quilibre dans la répartition géographique des neuf laboratoires
interrégionaux des douanes, puisqu'il est également territoriale-
ment compétent pour toute la région située à l'ouest de Paris,
ainsi que pour la région du Centre . A Soissons, où le service des
douanes local devra toujours adresser ses demandes d'analyses à
Lille, le laboratoire interrégional d'He-de-France se trouvera à la
fois éloigné de sa direction de rattachement et de tous le$ ser-
vices douaniers utilisateurs . Cela sera particulièrement préjudi-
ciable en matière de lutte contre le trafic des stupéfiants . Dans
un .autre domaine, ce iaboratoire réalise des analyses en vue du
marquage des métaux précieux pour le compte du service de la
garantie, implanté dans le même immeuble parisien . II parait évi-
dent que, pour des raisons de sécurité, le transport des métaux
précieux ne pourra s'effectuer à Soissons . Le laboratoire interré-
gional d'lle-de-France a également une compétence nationale ;
dans ce cadre, il assure la coordination de l'activité scientifique
et technique des différents laboratoires interrégionaux, il assure
la formation des personnels, il est responsable de la diffusion de
l'information scientifique et il est chargé de représenter l'en-
semble des laboratoires auprès des organismes internationaux.
Toutes ces tâches nécessitent un environnement scientifique et
administratif adapté, ainsi que de bons moyens de communica-
tion, tous ces éléments étant [réunis à Paris . En l'absence de
structures communautaires des différents laboratoires européens,
il existe entre ceux-d une concurrence constructive . Cette der-
nière s'exerce entre les laboratoires de Paris, Londres, Ams-
terdam, Rome, Madrid . . . et il est évident que le remplacement de
Paris par Soissons ne pourra qu'affaiblir la position de la France.
Des considérations familiales et humaines doivent être également
prises en compte, d'autant que les effectifs des laboratoires sont
à dominante féminine . Il lui demande donc, compte tenu des

Grandes écoles (ENA)

66043 . - 4 janvier 1993 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, que le hongrois ne fais pas partie des
langues acceptées à l'oral de l'ENA. D'autres langues comme :
allemand, anglais, arabe classique moderne, chinois, danois, espa-
gnol, grec moderne, hébreu, italien, japonais, néerlandais.
polonais, portugais et russe, sont agréées . Il lui demande d'inté-
grer la langue d'un pays qui représente une des plus vieilles c,~ivi-
lisations d'Europe et qui doit intégrer prochainement la
CEE. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des reformes administratives.

Réponse. - L'arrêté du 13 octobre 1982 fixant la liste des
langues étrangères aux concours d'entrée à l'Ecole nationale
d'administration prévoit que la deuxième épreuve d'admission
porte, au choix du candidat, sur l'une des langues étrangères sui-
vantes : allemand, anglais, arabe, espagnol, grec moderne, hébreu,
italien, japonais, néerlandais, polonais, portugais et russe . Cette
liste reprend u .t large éventail de langues parlées à l'Organisation
des Nations Unies d'une part et toutes les langues courantes
parlées dans la communauté européenne . De la sorte, les can-
didats qui postulent aux concours d'entrée ont un choix assez
étendu . Il est vrai que la Hongrie a demandé son intégration
dans la communauté européenne . II convient cependant de souli-
gner que d'autres pays d'Europe centrale ont fait de même . Aussi
semble-t-il plus opportun d'attendre que les processus éventuels
d'intégration soient définitivement engagés avant d'envisager la
possibilité d'inclure les langues parlées dans ces pays dans la
liste des langues susceptibles d'être présentées aux concours d'en-
trée à l'Ecole nationale d'administration.

Chômage : indemnisation (allocations)

66533. - 18 janvier 19)3 . - M . Charles Miossec attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les effets pervers de la
réglementation applicable pour l'indemnisation des agents non
titulaires de l'Etat des collectivités territoriales et des établisse-
ments publics administratifs privés d'emploi . En application de
l'article L .351-12 du code du travail, ces agents, lorsqu'ils per-
dent leur travail, ont droit aux allocations de chômage dans les
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mêmes conditions que les salariés du secteur privé . Le service des
allocations incombe alors au dernier employeur, c'est-à-dire l'ad-
ministration à laquelle l'agent était lié par le contrat de travail
dont la rupture ouvre les droits à indemnisation . Ces droits pren-
nent en considération la durée totale des activités salariées
accomplies par le travailleur, pour le compte d ' employeurs du
secteur public et du secteur privé . Il arrive, malheureusement de
plus en plus fréquemment, que dans la mesure où la collectivité
publique assure le paiement des indemnités de chômage elle soit
tentée d ' en régler le moins possible. Il lui signale ainsi le cas
d'un le ses administrés qui s'est vu refuser un emploi au sein
d'une administration, au motif qu'elle aurait eu à lui verser des
allocations de chômage, puisqu'il aurait présenté au terme de son
contrat une durée de travail, toutes activités confondues (privées
et publiques), susceptible d'être indemnisée normalement . Dans
la mesure où dans la réponse à la question écrite n° 10645 (parue
au Journal officiel du 24 avril 1989, page 1937) son prédécesseur
précisait que les pratiques, qui, dans les recrutements, tiendraient
compte des droits à allocation d'assurance chômage des can-
didats résultant d'un précédent emploi occupé auprès d'un autre
employeur public ou privé, seraient contraires à toute équité et
ne sauraient être admises, et dans la mesure où la circulaire du
ministre chargé de la fonction publique FP/n o 1464 du 4 juin
1982 ne paraît pas être suivie d'effet, il lui demande de bien vou-
loir prendre toutes les dispositions nécessaires pour mettre un
terme à ces pratiques, particulièrement préjudiciables pour les
demandeurs d'emploi et pour des agents qui peuvent, au terme
de leur contrat, se trouver dépourvus de tout moyen d'existence.

Réponse. - Le principe d'égal accès aux emplois publics
implique que les agents non titulaires de l'Etat doivent être
recrutés en considération exclusive de leur capacité à exercer les
fonctions postulées, compte tenu de leur formation et de leur
expérience professionnelle. Ainsi les pratiques, qui dans les
recrutements tiendraient compte des droits à allocations d'assu-
rance chômage résultant d'un précédent emploi auprès d'un autre
employeur public ou privé, seraient illégales et contraires à toute
équité . C'est ce que précise en effet une circulaire du ministre de
la fonction publique, n° 1464 du 14 juin 1982, qui rappelle en
outre que de telles pratiques ne sauraient être admises. Les diffi-
cultés auxquelles fait allusion l'honorable parlementaire font
actuellement l'objet d'études qui devraient permettre dans un
avenir proche de mettre en place de nouvelles modalités de ges-
tion de l ' indemnisation du chômage des anciens agents non titu-
laires de la fonction publique. En particulier le Gouvernement a
décidé que les règles de coordination entre le régime d'assurance
chômage et le régime d'auto-assurance des administrations
publiques seraient modifiées . La charge de l'indemnisation sera
désormais assurée en totalité par l'employeur public lorsque c'est
lui qui a occupé l'intéressé pendant la durée la plus longue au
cours de la période de référence retenue pour l'appréciation des
droits, et par le régime d'assurance lorsque c'est la durée totale
d'emploi pour le compte d'un ou plusieurs employeurs affiliés à
ce régime qui est la plus longue au cours de la même période . Le
principe de cette modification a été intégré dans le protocole
conclu entre l'Etat et les partenaires sociaux le 6 janvier 1993.
Cette nouvelle règle, plus adaptée que la réglementation actuelle
qui conduit le dernier employeur, qu'il soit privé ou public, à
prendre en charge l'indemnisation correspondant à la totalité de
la période de référence alors même que la dernière période de
travail pour le compte de l'employeur public ou d'une entreprise
adhérente au régime d'assurance chômage peut être d'une seule
journée, est de nature à mettre un terme aux pratiques évoquées.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Communes (finances locales)

34882 . - 29 octobre 1990 . -- M . Jean-Louis Masson attiré l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que l'ar-
ticle L . 121-13, 3 e alinéa, du code des communes dispose que le
maire peut, mêrpe quand il ne serait plus en fonctions, assister à
la discussion du compte administratif mais qu'il doit se retirer au
moment du vote . Or cet article n'est pas applicable en Alsace-
Moselle et il n'existe, en droit local, aucune disposition concer-
nant la possibilité qu'a ou non l'ancien maire d'assister à la réu-
nion au cours de laquelle il doit être débattu du compte
administratif. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser si,
après une élection municipale, l'ancien maire peut assister à la
discussion, voire présenter lui-même le compte administratif,
même dans le cas où, sur la demande de trois de ses membres ou
du maire, le conseil décide de se former en comité secret.

Communes (finances locales)

34883 . - 29 octobre 1990 . - M . Jean-Louis Massait rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'en Alsace-Moselle, conformé-
ment aux articles L. 181-7 et L. 181-19 du code des communes, le
conseil municipal vérifie les comptes sous la présidence d'un de
ses membres qu'il nomme à cet effet, le maire pouvant assister à
la délibération mais étant tenu de se retirer avant le vote . II lut
demande de bien vouloir lui préciser si le maire peut présenter
lui-même au conseil le compte administratif (ou désigner lui-
même un membre du conseil dans cette intention) ou si le
compte administratif ne peut être présenté que par le président
spécialement nommé par l'assemblée.

Réponse. - Comme l ' indique l ' honorable parlementaire, l ' ar-
ticle L. 181-1 du code des communes exclut expressément de
l'application aux communes des départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle, l'article L. 121-13 relatif aux moda-
lités de présidence du conseil municipal et de vote du compte
administratif. Les dispositions applicables en la matière aux com-
munes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle sont régies
par les articles L . 181-7, L . 181-9 et L. 18149 du code des com-
munes . En effet, la vérification des comptes du dernier exercice à
laquelle doivent procéder, en application de l ' article L . 181-19,
les conseils municipaux des communes du Bas-Rhin, Haut-Rhin
et Moselle, correspond exactement au vote du compte adminis-
tratif prévu par l'article L . 121-13 . Ce même article L. 181-19
prévoit, en matière de participation du maire, des modalités iden-
tiques à celles prévues par l'article L. 121-13 . Il en résulte que,
lorsqu'il se prononce sur les comptes du dernier exercice, le
conseil municipal, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, doit le faire sous la présidence d'un de ses
membres qu'il nomme à cet effet et qui ne peut être le maire qui
était en fonctions durant l'exercice dont il s'agit . Celui-ci peut
assister à la délibération, mais est tenu de se retirer avant le vote.

Groupements de communes (personnel)

52477. - 13 janvier 1992 . - M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'absence de dis-
positions prévues pour le remplacement des conseillers des com-
munautés urbaines élues selon la loi du 31 décembre 1982, com-
plétée par l'article 15 de la loi n° 89-19 du 13 janvier 1989, qui
modifie l' article L . 165-24 du code des communes . L'article L. 270
de la loi n° 82-974 du 19 novembre 1982 prévoit en effet les
modalités de remplacement des conseillers municipaux dont le
siège devient vacant pour quelque cause que ce soit . Mais aucune
disposition similaire ne concerne les conseillers communautaires.
C'est pourquoi, il le remercie de bien vouloir lui indiquer si les
dispositions prévues pour le remplacement des conseillers muni-
cipaux et régionaux peuvent s'appliquer aux conseillers commu-
nautaires, notamment pour ceux issus d'un scrutin de liste lors
des dernières élections de la période 1989-1995 . Dans ce cas, le
candidat venant sur la liste immédiatement après le dernier élu
serait appelé à remplacer le conseiller communautaire élu sur
cette liste, dont le siège deviendrait vacant pour quelque cause
que ce soit.

Réponse. - L'article L. 165-24 du code des communes, modifié
par l'article 15 de la loi n° 89-19 du 13 janvier 1989, portant
diverses dispositions relatives aux collectivités territoriales précise
les règles selon lesquelles sont désignés les délégués des com-
munes appelés à constituer le conseil de chaque communauté
urbaine . Désormais, quand le conseil municipal d'une commune
doit procéder à l'élection de plus d'un délégué au conseil de la
communauté « l'élection s'effectue au scrutin de liste sans pana-
chage ni vote préférentiel ; la répartition des sièges entre les listes
est opérée selon les règles de la représentation proportionnelle à
la plus forte moyenne » . En application de l'article L . 165-32 du
code des communes, dernier alinéa : « En cas de vacance parmi
les conseillers de la communauté, par suite de décès, de démis-
sion ou de toute autre cause, il est pourvu au remplacement dans
le délai de deux mois . » Si ce texte impose l'obligation de pour-
voir aux vacances survenues au sein du conseil de communauté,
il ne fixe pas les conditions dans lesquelles le remplacement est
assuré. La nomination d'un suivant de liste, dont l'honorable par-
lementaire demande si ce pourrait être une solution possible, ne
saurait être admise, pour les raisons suivantes : en premier lieu,
l'article L. 165-24 du code des communes ne prévoit pas l'obliga-
tion de déposer et de faire enregistrer, pour la désignation des
membres du conseil de la communauté urbaine, des listes com-
portant un nombre de candidats égal au nombre de sièges à
pourvoir. Cette obligation, quand elle existe, est explicitement
prévue par les textes . Il en est ainsi précisément pour les élec-
tions municipales dans les communes de plus de 3 500 habitants
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(art . L.260 du code é!setoral) et pour les élections régionales
(art . L. 346) . Dans le c . . des communautés urbaines, la nomina-
tion du suivant de liste peut donc constituer une formalité impos-
sible à remplir. Au surplus, dans la mesure où la loi n'impose
pas d ' enregistrement de listes, il ne peut y avoir une connais-
sance certaine et incontestable du nom des suivants de liste . En
deuxième lieu, et c'est là l'objection fondamentale à l'adoption
de cette solution, seule une disposition légale expresse permet de
confier une fonction de suppléance aux candidats venant sur une
liste immédiatement après le dernier élu . S ' agissant des élus aux-
quels il est fait référence dans la question, le remplacement d'un
conseiller municipal ou régional dont te siège est devenu vacant
est défini respectivement par les articles L . 270 et L . 360 du coda
électoral. Dans ces conditions, l'obligation de pourvoir au rem-
placement des délégués posée par l'article L. 165-32 du code des
communes ne pourrait être satisfaite, en application de la règle
du parallélisme des formes, que par une nouvelle désignation
opérée dans les mêmes conditions que pour la nomination ini-
tiale . En cas de vacances au conseil communautaire, les com-
munes dont des sièges sont à pourvoir seront donc appelées à
organiser un nouveau scrutin de liste au terme duquel l'ensemble
de leurs délégués au conseil communautaire seront redésignés . Il
est à noter au demeurant que la durée des fonctions assignées
aux conseillers communautaires peut être réd :_ite en cours de
mandat . Les conseils municipaux ont en effet la faculté, en vertu
de l ' article L. 121-26 du code des communes, de remplacer leurs
représentants aux organismes extérieurs à tout momemt de leur
mandat.

Propriété (expropriation : Var)

59534 . - 6 juillet 1992 . - M . Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
un problème grave concernant une expropriation de 300 hectares
de terrains en cours sur la commune de Fréjus . Cette affaire des
étangs de Villepey à Saint-Aigulf concerne une expropriation au
profit du conservatoire du littoral . Or il apparaîtrait que sur ces
terrains une entreprise privée de cimenterie retirerait du sable
pour la construction, ce qui n'est sans doute pas une manière
juste d'assurer la défense de l'environnement . Cette situation
injustifiée suscite l'émotion des riverains et des personnes expro-
priées qui ont constitué un comité de défense . II lui demande
d'étudier cette affaire avec tout l'intérêt qu'elle mérite et ne lui
faire part des initiatives qu'il envisage.

Réponse . - Le lieudit Les Etangs de Villepey à Saint-Aygulf,
sur le territoire de la commune de Fréjus, recouvre une superficie
d'environ 255 hectares . La décision de préserver ce site, d'une
forte potentialité écologique, a été prise par le conseil d'adminis-
tration du conservatoire du littoral et des rivages lacustres par
délibération du 3 juillet 1980 et a reçu l'accord du conseil muni-
cipal de Fréjus le 3 octobre 1980 . Cette vaste zone a été en
grande partie acquise, à l'amiable ou par voie d'expropriation,
par le conservatoire .lu littoral, à l'exception de quelques îlots
dont l'acquisition est en cours de négociations . Une première
déclaration d'utilité publique a été prise par arrêté du préfet du
Var du 5 janvier 1982, puis annulée pour vice lie forme par le
Conseil d'Etat le 28 septembre 1987 . Une seconde déclaration
d'utilité publique a ensuite été prise par arrêté préfectoral du
7 septembre 1989. Aucune ordonnance d'expropriation n'a par
contre été prise par le juge . Les terrains sur lesquels sont réa-
lisées les extractions de sable évoquées par l'honorable parlemen-
taire sont situés dans le périmètre déclaré d'utilité publique, mais
n'appartiennent pas au conservatoire du littoral, bénéficiaire de
la déclaration d'utilité publique, dès lors qu'aucune ordonnance
d'expropriation n'est intervenue . Les extractions de sable réa-
lisées - il convient de le souligner, depuis de nombreuses années
sur le site des étangs de Villepey - sont donc à ce jour tout à fait
légales tant que les transferts de propriété au profit du conserva-
toire de littoral n'ont pas été effectués . Ces transferts intervien-
dront en tout état de cause dans le délei de validité de la décla-
ration d'utilité publique du 7 septembre 1989, conformément aux
dispositions du code de l'expropriation . Le conservatoire du lit-
toral mène actuellement d'importantes négociations avec las
entreprises d'extractions de matériaux installées sur le site afin de
trouver une solution amiable et prog,ressive au problème écono-
mique posé par la cessation d'activités prochaine de ces entre-
prises, dont le maintien sur le site doit donc être considéré
comme tout à fait provisoire . Le conservatoire du littoral poursuit
ainsi activement la mission de protection et de sauvegarde du site
des étangs de Villepey qui lui a été confiée. Outre les négocia-
tions susvisées engagées afin d'aboutir à une remise en état du
site, le conservatoire a d'ores et déjà mis en place avec le
concours de la commune de Fréjus une gestion appropriée de

l 'espace naturel en assurant son gardiennage et son entretien et
en organisant par ailleurs la _fréquentation du public et son infor-
mation .

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

63669 . - 9 novembre 1992 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique sur les manifestations de racisme et d'antisémi-
tisme qui se produisent de plus en plus couramment sur les
stades de France et qui demeurent impunies . De nombreux sup-
porters de clubs de football de province ont par exemple été des
plus révoltés, en se rendant au Parc des Princes à Paris, par le
comportement de groupes permanents d ' individus qui vocifèrent
des slogans racistes, exécutent des saluts fascistes et agressent
impunément des spectateurs à la sortie os dans les tribunes.
Comme cela arrive constamment tees des rencontres nationales
et, heureusement, très rarement lors des rencontres internatio-
nales, il semblerait que les effectifs policiers soient insuffisants
pour que ces manifestations hexagonales se déroulent dans le
calme et la décence . Cette situation durant depuis beaacou p trop
longtemps sans qu'une réponse adéquate y soit apportée, il lui
demande quelles mesures il compte prendre aiie que de tels agis-
sements cessent au plus vite.

Réponse. - Comme toutes les manifestations s portives de
grande ampleur, les rencontres de football, en ,raison c_ e pro-
blèmes spécifiques qu 'elles génèrent au plan de l'ordre pubiic,
font l 'objet d'une attention particulière des pouvoirs p,iblics lors
de la mise en oeuvre des mesures d'ordre et de sécurité. La nature
de la compétition, le contexte propre à chaque match et les
caractéristiques du stade dans lequel il va se disputer permettent
de déterminer les besoins en personnels de police eu de gendar-
merie et en matériels de nature à garantir la protection des
joueurs, arbitres et spectacteurs . Cette évaluation, q-ii est effec-
tuée en étroite collaboration avec les délégués Sécurité des clubs
en présence, peut conduire le préfet à solliciter le concours ponc-
tuel de forces mobiles, en complément des effectifs locaux . Les
services d'ordre mis en place entre le l e t janvier et le
31 décembre 1992, à l'occasion des rencontres de football, ont
nécessité l'emploi de 25 904 fonctionnaires de police (police
urbaine et compagnies républicaines de sécurité) . Par ailleurs une
collaboration du mouvement sportif au .niveau des clubs s'est ins-
taurée pour annihiler les phénomènes de « hooliganisme » . De
plus la loi de modernisation du sport du 13 juillet :992 permet
de réprimer en particulier l'introduction ou la vente de boissons
alcoolisées dans les enceintes sportives, l'ébriété dans ces mêmes
lieux et la provocation à la haine ou la violence . Une commis-
sion Sport-sécurité récemment installée par le ministre de la jeu-
nesse et des sports et composée de parlementaires, de représen-
tants de l'Etat et du milieu sportif recherche de nouvelles
solutions pour prévenir les délits commis dans les stades et
assurer la sécurité des joueurs et des spectateurs lors des ren-
contres sportives . En matière de manifestations de racisme ou
d'antisémitisme, le code pénal prévoit différentes peines, parmi
lesquelles figurent la saisie et la confiscation obligatoire des uni-
formes, insignes ou emblèmes. Les préfets ont été rendus destina-
taires de consignes très précises pour intensifier la lutte contre
toutes les formes d'intolérance et de discrimination, face aux
idéologies racistes et antisémites, ou plus généralement fondées
sur l'exclusion ou le mépris de la personne humaine . Pour ce qui
concerne spécifiquement le Parc des Princes, en liaison avec ses
gestiennaires a été adopté par la préfecture de police de Paris un
dispositif combinant des aménagements physiques dans le stade
et ude coordination policière renforcée, notamment avec les
unités du département des Hauts-de-Seine, pour prévenir les
troubles pendant les matches, à la sortie des spectateurs et
obtenir le défèrement de leurs auteurs devant les autorités judi-
ciaires. Le nombre de fonctionnaires des compagnies républi-
caines de sécurité et de gendarmes mobiles présents lors de
chaque rencontre à risques oscille entez 300 et 500 policiers, et
autour de 700 s'il s'agit de rencontres à très hauts asques . Une
réflexion juridique a été engagée au niveau de la préfecture de
police visant à rendre possible l'interdiction d'accès au stade des
supporters identifiés comme fauteurs de troubles . Ces différentes
mesures devraient rassurer l'honorable parlementaire sur la déter-
mination de la police nationale à assurer la sécurité des per-
sonnes et des biens . Cela étant, les faits qu'il a dénoncés, notam-
ment au Parc des Princes à Paris, ne sauraient être généralisés à
l'ensemble des stades, les matches de football dans leur grande
majorité s'y déroulant sans donner lieu à des débordements ou
des comportements répréhensibles.
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Fonction publique territoriale (rémunérations : Cher)

64133. - 16 novembre 1992 . - M . Jacques Rimbault interpelle
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire à propos
du statut des secrétaires médico-sociales du conseil général du
Cher, en poste à la direction de la prévention et du développe-
ment social . Leur statut d'origine était calqué sur celui des secré-
taires médicales des établissements d ' hospitalisation, de soins ou
de cure publics (arrêté préfectoral du 31 juillet 1963) . La filière
hospitalière (reconnaissance de la catégorie B) parue en 1990, ne
leur a pas été appliquée dans l'attente de la sortie de la filière
sanitaire et sociale . Celle-ci est parue au JO du 30 août 1992) . Le
décret du 28 août 1992 classe les secrétaires médico-sociales en
catégorie B type. Or, bien que recrutées sur la base du baccalau-
réat F8, occupées à des postes de secrétaires médico-sociales qui
effectuent toutes les tâches mentionnées dans le décret du
28 août 1992, elles ne bénéficient pas de son application . En
effet, dans le département du Cher, leur rémunération sur
l'échelle E 4 (commis), ne comporte que onze échelons et un
indice terminal de carrière de 370, sans possibilité d'accès à
l'échelle E 5 . Cette discrimination est d'autant moins acceptable
que les secrétaires médico-sociales du Cher assument davantage
de tâches, diversifiées, du fait de la pénurie d ' assistants médico-
social . Aussi il lui demande quelles mesures seront prises afin
que les secrétaires médico-sociales du département du Cher béné-
ficient, elles aussi, du classement en catégorie B type . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Fonction publique territoriale (rémunérations : Cher)

64317 . - .23 novembre 1992 . - M. Alain Calmat attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation actuelle des secrétaires médico-sociales du conseil
général du Cher en poste à la direction de la prévention et du
développement social . Leur statut d 'origine était calqué sur celui
des secrétaires médicales des établissements d ' hospitalisation, de
soins ou de cure publics (arrêté préfectoral du 31 juillet 1963) . La
filière hospitalière (reconnaissance de catégorie B), parue en
1990, ne leur a pas été appliquée dans l ' attente de la sortie de la
filière sanitaire et sociale . Le 30 août 1992, cette filière est parue
ou Journal official. Le décret du 28 août 1992 classe les secré-
taires médico-sociales en catégorie B type . Or ces ucuvelles dis-
positions ne leur sont pas appliquées puisque les secrétaires
médico-sociales du Cher sont rémunérées sur l'échelle E 4
(échelle de commis) qui ne comporte que onze é chelons et un
indice terminal de carrière de 378, sans possibilité d'accès à
l'échel E 5, ce qui n'est pas le cas des commis, qui ., eux, en béné-
ficient . Elles sont cependant recrutées sur la base du baccalau-
réat F 8, et occupent des postes de secrétaires médico-sociales.
Elles effectuent toutes les tâches mentionnées dans le décret du
18 août 1992, article 2 - fonctionnement des secrétariats médico-
sociaux, gestion administrative des dossiers des patients ou des
usagers d'établissements à caractère médical ou social des collec-
tivités territoriales . Elles secondent les médecins territoriaux ou
les personnels des services médico-sociaux et contribuent à la
délivrance de renseignements et d'informations d'ordre général.
En conséquence, elles demandent la prise en compte de la spéci-
ficité de leur travail et des fonctions qui leur sont confiées . De
plus, en raison de la pénurie d'assistants de service social sur
différents secteurs du département, le rôle de la secrétaire
médico-sociale s'est modifié et la charge de travail s'est accrue.
Elles souhaiteraient, pour toutes ces raisons, pouvoir être
reconnues secrétaires médico-sociales de catégorie B type, à part
entière . Aussi, il lui demande s'il envisage des mesures propres à
satisfaire les revendications de cette catégorie . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - La constitution initiale du : cadre d'emplois des
secrétaires médico-sociaux territoriaux est réglée par le titre VI
du décret na 92 . 874 du 28 août 1992 portant statut particulier de
ces fonctionnaires et spécialement son article 25 . Outre les per-
sonnels communaux titulaires des emplois normés de secrétaire
médicale et secrétaire médicale principale, cet article prévoit l'in-
tégration des personnels territoriaux titulaires d'un emploi créé
par référence, c'est-à-dire structuré sur deux grades pourvus des
échelles 4 et 5 de rémunération . Les personnels éventuellement
titulaires d'un emploi atypique doivent posséder un indice brut
terminal au moins égal à 390, correspondant à celui de l'ancien
emploi d'avancement du statut communal . Un emploi unique-
ment doté de l'échelle 4 de rémunération ne donne donc pas
vocation à l'intégration dans le cadre d'emplois .

Stationnement (handicapés)

64196 . - 16 novembre 1992. - M. Jean-Claude Bateux attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le non-respect des emplacements réservés aux véhi-
cules des handicapés par les autres usagers . En effet, ces infrac-
tions peuvent être constatées quotidiennement sur bon nombre de
parkings et d'aires de stationnement . Il lui demande un renforce-
ment significatif des sanctions prévues à cet effet.

Stationnement (handicapés)

64844 . - 30 novembre 1992 . - M. Guy Prut appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la ' 'urité publique sur
le non-respect des emplacements réservés at, 'hicules des han-
dicapés par les autres usagers . En effet, ces i . .ractions peuvent
être constatées quotidiennement sur bon rombre de parkings et
d ' aires de stationnement. Il lui demande. un renforcement signifi-
catif des sanctions prévues à cet effet.

Réponse. - Les propriétaires des véhicules stationnant sans titre
sur les emplacements réservés aux véhicules arborant l ' un ou
l autre des macarons G'C ou GIG (grande invalide civil ou
grand invalide de guerre) sont passibles d'une amende de la
2 = classe des contraventions pour stationnement gênant au sens
de l'article R. 37-1 du code de la route et leurs véhicules peuvent
être mis en fourrière conformément au ;: dispositions de l ' article
R . 233-1 de ce même code . Un arrêt de la Cour de cassation du
18 mars 1992 a confirmé la licéité de la réservation d'emplace-
ments sur la voie publique au profit des véhicules des handi-
capés, mettant ainsi fin à l'ambiguïté résultant de la position de
certains tribunaux judiciaires, qui relaxaient les automobilistes
sanctionnés pour avoir stationné, sans titre, leur véhicule sur ces
emplacements . Cette décision permettra, par elle-même, un ren-
forcement des sanctions . Enfin la loi portant diverses mesures
d'ordre social, qui a été promulguée le 23 janvier 1993, a achevé
de clarifier cette question en modifiant l'art L . 131-4 du code des
communes pour donner expressément aux maires le droit de
réserver des emplacements de stationnement au profit des véhi-
cules arborant le macaron GIC ou GIG.

Communes (domaine public et domaine privé)

64254 . - 23 novembre 1992 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique de bien vouloir lui indiquer dans quelle mesure les
biens mobiliers et immobiliers appartenant aux communes et
nécessaires à l ' exercice des compétences transférées à une com-
munauté de communes en vertu de l'article L . 168-4 du code des
communes peuvent donner lieu à un transfert de propriété au
profit de cette même communauté.

Réponse. - Les conditions de transfert d'équipements au profit
des communautés de communes sont visées, il convient de le rap-
peler, à l' article L . 167-3 du code des communes et non à l'article
L . 168-4, qui traite des communautés de villes, comme le men-
tionne l'honorable parlementaire . Les biens communaux, mobi-
liers ou immobiliers, utiles ou nécessaires à l'exercice des compé-
tences transférées à la communauté peuvent simplement faire
l'objet d'une affectation à ta communauté par le biais d'une mise
à disposition . Contrairement aux communautés de villes et aux
communautés urbaines, les transferts de propriété ne sont pas
rendus obligatoires. Si un transfert de biens en pleine propriété
est envisagé, cette volonté doit clairement figurer aux statuts de
la communauté, à la rubrique « Conditions financières et patri-
moniales » des transferts, en identifiant de manière très précise
les équipements visés . Bien entendu ces transferts ne pourront
être opérés que dans le respect des formalités liées à toute muta-
tion de propriété (acte notarié, publicité foncière, perception des
droits afférents, etc .) et il convient d'en mesurer pleinement les
effets lorsqu'une telle décision est prise.

Communes (finances locales : Ortie)

64950. - 7 décembre 1992 . - M. Michel Lambert attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les difficultés rencontrées par les communes de
Ménil-Jean et Giel-Courteilies dans l'arrondissement d'Argentan
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(Orne) . Il lui indique que ces deux communes attendent le verse-
ment d'une somme de 1,350 MF .due par l'Etat au titre de la
reconstruction d'un pont sur l ' Orne détruit par faits de guerre.
Cette somme est prévue au chapitre 67-50, article 22, du budget
du ministère de l ' intérieur . Le pont est maintenant inauguré
depuis plus d ' un an et aucun versement n'a été effectué . Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre afin que cette
question puisse être réglée au plus vite . Les deux communes
concernées sont, en effet, hors d 'état de supporter sur leurs
budgets les conséquences de ce retard.

Réponse. - Au début de l'année 1992, le solde des crédits de
paiement dû aux communes de Ménil-Jean et Giel-Courteilles, au
titre de reconstruction de La Villette s'établissait à 1,350 MF.
Cette operation inscrite sur le chapitre 67-50 (art . 22) du budget
du ministère de l ' intérieur et de la sécurité publique, a fait l ' objet
d'une délégation de crédits de 1 073 595 francs à la date du
13 novembre, puis de 276 405 francs le 14 décembre 1992, soit un
total de 1,350 MF. En outre, une autorisation de programme d'un
montant de 450 000 francs, couverte par les crédits de paiement
correspondant a été émise le 8 décembre 1992, afin de payer !es
intérêts moratoires réglés par ces deux communes au titre de
cette opération . A la date du 31 décembre 1992, cette reconstruc-
tion a été couverte par les crédits de paiement correspondant à
l'intégralité des dépenses, majorée du montant des intérêts mora-
toires dus par les communes de Ménil-Jean et Giel-Courteilles.

Communes (finances locales)

64970 . - 7 décembre 1992 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre du budget sur la dotation globale
d'équipement versée aux communes . Cette dotation globale
d'équipement est l'une des innovations des lois de décentralisa-
tion et permet une attribution automatique d ' une participation de
l'Etat en rapport avec les investissements des collectivités locales,
en principe l 'année même de leur réalisation . Or, pour la pre-
mière fois, cette année, il apparaît, selon la réponse qui a été
faite par la préfecture du Pas-de-Calais, que l'Etat ne pourrait
tenir ses engagements pour le versement des sommes dues au
troisième trimestre de l'année 1992 . Aussi, il lui demande s'il
entend prendre des mesures pour respecter les engagements pris
par l'Etat vis-à-vis des collectivités locales . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

a
Réponse. - Le décret n° 85-1510 du 31 décembre 1985 modifié

prévoit en son article 3 que la liquidation des droits des com-
munes et de leurs groupements au titre de la première part de la
dotation globale d'équipement (DGF) s'effectue trimestriellement,
sur présentation des états de mandatement établis par les collecti-
vités bénéficiaires . A cette fin des enveloppes provisionnelles de
crédits sont déléguées aux préfectures en début d'exercice par
l'administration centrale et complétées par cette dernière, à la
demande, en cours d'année. Selon ces dispositions les états
arrêtés par les collectivités au titre du quatrième trimestre du pré-
cédent exercice et présentés à la date limite souhaitable du
:5 janvier doivent pouvoir être honorés dans le cours du premier
trimestre de l'exercice suivant. De même, les états de mandate-
ment parvenus en préfecture au plus tard les 15 avril, 15 juillet et
15 octobre et correspondant respectivement aux dépenses éli-
gibles des trois premiers trimestres d'un exercice font-ils l'objet
de versement de DGE dans les trois mois . Le décret n° 91-331 du
4 avril 1991 du ministre du budget a notamment inscrit en caté-
gorie III les crédits de la DGE auxquels s'appliquaient jus-
qu'alors les règles comptables de la catégorie 1 . Ces nouvelles
dispositions, qui modifient partiellement le mode de délégation et
la gestion de la dotation, ont rendu indispensable un ajustement
des procédures techniques comptables appliquées en premiet lieu
à l'échelon central . Ainsi, pour l'exercice 1992 comme pour le
précédent, les préfectures de département ont-elles enregistré
quelque retard dans la délégation des autorisations de pro-
gramme désormais traitées préalablement par les secrétariats
généraux pour les affairas régionales (SGAR) comme pour celle
des crédits de paiement . Dans la majeure partie des départements

' cependant, l'effet de ces retards a été limité au minimum : les
collectivités ont pu percevoir les attributions dues sans qu'aucun
préjudice ne soit porté à l'équilibre de leur trésorerie . De même
les demandes des crédits complémentaires parvenues à l'adminis-
tration centrale dans le délais prescrits, pour engagement avant
la clôture des opérations comptables de l'exercice, ont été
honorées dans leur intégralité . Avec le concours des services du
ministère du budget, le ministère de l'intérieur et de la sécurité
publique s'emploie à résorber au meilleur terme possible les diffi-
cultés opérationnelles mentionnées .

Cultes (ministres des cultes : Paris)

66585 . - 25 janvier 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
préciser la suite qui a été réservée à ses déclarations à l'égard du
recteur de la grande mosquée de Paris qui, selon lui, « s 'érige en
représentant de la communauté musulmane de France » qu'il
voyage à l'étranger, ce qui constitue « un abus de peu sir »
(15 décembre 1992).

Réponse. - M . Dalil Boubakeur, citoyen français, a été élu pré-
sident de la société des habous et lieux saints de l'islam le
12 avril 1992 (déclaration à la préfecture de police de Paris le
15 avril 1992) et se trouve ainsi statutairement directeur de l'ins-
titut musulman et recteur de la mosquée de Paris . Cette institu-
tion reste très liée à l'Algérie qui la finance et qui bénéficierait
de la dévolution de ses biens en cas de dissolution de l ' associa-
tion support aux termes de la modification des statuts dont la
déclaration a été enregistrée le 18 juillet 1980 . M. Boubakeur ne
peut se présenter comme le seul représentant de la communauté
musulmane en France . Les efforts du Gouvernement français ten-
dent à ce que la mosquée de Paris devienne une institution
exclusivement française échappant à la tutelle de tout Etat
étranger . Le dossier de cette affaire a été évoqué en ce sens lors
de la visite du ministre des affaires étrangères à Alger les 8 et
9 janvier 1993.

Groupements de communes (politique et réglementation)

66658 . - 25 janvier 1993 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre de l'Intérieur et de la sécurité publique de
bien vouloir lui indiquer si les statuts d'une communauté de
communes peuvent prévoir la prise en charge par cet établisse-
ment public des emprunts contractés par les communes pour
financer des équipements mis à la disposition ou transférés en
pleine propriété à la communauté dans le cadre du transfert de
compétences prévu à l'article L. 167-3 du.code des communes.

Réponse. - Lors de la création d'une communauté de com-
munes, il importe de déterminer avec toute la précision néces-
saire les conditions financières et patrimoniales liées aux trans-
ferts de compétences opérés au profit de la nouvelle structure.
Les délégations de compétences consenties par les communes au
profit, de la communauté supposent également un transfert des
moyens nécessaires à l'exercice effectif de ces attributions . Les
principes mêmes de l'intercomrnunalité, qui se fondent sur la réa-
lisation d'économies d'échelle; sous-entendent que les biens
meubles ou immeubles, ainsi que les droits et obligations affé-
rents à une compétence déterminée suivent à titre accessoire :e
transfert de celle-ci . Les emprunts initialement contractés par les
communes membres pour un équipement mis ensuite à disposi-
tion ou transféré en pleine propriété à la communauté représen-
tent une obligation directement attachée à ce bien. Toutefois les
communes peuvent toujours en décider autrement lors de l'éta-
blissement des statuts qui constituent le pacte institutif des rela-
tions entre membres et envisager à cette occasion un amortisse-
ment de la dette à la charge exclusive de la ou des communes
ayant contracté ces emprunts.

Elections et référendums (vote par procuration)

66829 . - I « février 1993 . - M. Marc Dolez appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les catégories de citoyens autorisés à avoir recours au vote par
procuration telles qu'elles sont énumérées par l'article L. 71 du
code électoral . Le vingt-troisième alinéa de cet article dispose que
« les citoyens qui ont quitté leur résidence habituelle pour
prendre leurs congés de vacances » peuvent exercer ce droit . Or,
les retraités qui partent souvent en vacances, hors période esti-
vale, quoir , souhaitant participer au scrutin, sont exclus du
champ d'application de ce texte . Cette exclusion paraît tout à fait
injuste . Ainsi, de nombreux citoyens voient l'exercice de leur
devoir civique rendu plus difficile à une période où chacun s'in-

ć
uiéte légitimement de la défection croissante des électeurs lors
es consultations . C'est pourquoi il suggère que le paragraphe I

de l'article L. 71 du code électoral soit complété par un 24. ainsi
rédigé : « Les retraités qui ont quitté leur résiderce habituelle
pour prendre des vacances » . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si le Gouvernement entend rapidement déposer un
projet de loi en ce sens .
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Elections et référendums (vote par procuration)

66889. - l e i février 1993 . - NI . Pierre Merli attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sut
les dispositions de l'article L . 71-23 du code électoral, qui sti-
pule : « peuvent exercer, sur leur demande, leur droit de vote par
procuration . .. les citoyens qui ont quitté leur résidence habituelle
pour prendre leurs congés de vacances » . Ces dispositions ne
s'appliquent pas aux personnes âgées dès lors qu 'elles sont en
voyage d'agrément . Or, de plus en plus de voyages nécessitent
une réservation longue et avant même que les dates de scrutin ne
soient connues, ce qui prive dans ces conditions les personnes
âgées du droit de vote. Il semble qu'il y ait là une mesure discri-
minatoire. Aussi, il lui demande de revoir ces dispositions afin
qu 'elles soient égales pour tous.

Elections et référendums (vote par procuration)

66890 . - l« février 1993 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les conditions d'application de l'article L . 71 du code élec-
toral relatif au vote par procuration . Cet article stipule en effet
que « les citoyens qui ont quitté leur résidence habituelle pour
prendre leurs congés de vacances » peuvent exercer ce droit . Or
la jurisprudence du Conseil d'Etat et les circulaires du ministère
de l'intérieur excluent les retraités du champ d'appplication de ce
texte, restreignant ainsi, dans la pratique, leurs droits civiques.
Aussi il lui demande de prendre les mesures nécessaires en vue
d'assurer l'égalité des citoyens dans l'exercice de leurs droits, sin-
gulièrement dans '.,n domaine qui touche au fondement même de
la démocratie.

Réponse. - En règle générale, et par application de l'article
L . 62 du code électoral, les électeurs exerce .tt leur droit de vote
en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu de
leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux articles L . 71
et suivants du même code, revêt ainsi un caractère dérogatoire.
L'interprétation de ses dispositions peut, dans ces conditions,
n`être que stricte . Aux termes du 23 . du paragraphe I de l'article
L. 71 précité, peuvent a!ie autorisés, sur leur demande, à voter
par procuration les citoyens qui ont quitté leur résidence habi-
tuelle pour prendre leurs congés Je vacances . Cette faculté n'est
offerte qu'à ceux qui peuvent justifier d'un titre dç congé, c'est-à-
dire aux personnes actives qui n'ont pas toute liberté de choisir
leur période de vacances, qu'elles soient liées par la période de
fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle elles appartiennent
ou que la date de leurs congés soit fonction de leur charge de
travail ou des nécessités du service. Or, par hypothèse, la
contrainte du congé de vacances ne peut être retenue en ce qui
concerne les retraités qui effectuent un déplacement . Ils n'ont
donc jamais eu la possibilité de voter par procuration pour ce
second motif, ainsi que l'a confirmé la jurisprudence (CE, le
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneules-lès-
Hattonchâtel). Une extension à leur bénéfice des dispositions
actuellement en vigueur serait contraire au pr'ncipe essentiel qui
fonde tous les cas où le vote par procuration est autorisé, sur
l'existence d'un événement ou d'une situation interdisant à l'élec-
teur, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de se rendre
personnellement à son bureau de vote . Elle n'aurait d'autre fon-
dement que de convenances personnelles, dérogeant ainsi au
principe qui vient d'être rappelé . Si cette dérogation était admise,
elle devrait rapidement être généralisée . Rien ne pourrait en effet
justifier que les retraités bénéficient de facilités qui seraient
refusées aux autres pérsonnes sans activité professionnelle et,
plus généralement, à tous les citoyens. Le vote par procuration
deviendrait, dés lors, un moyen ordinaire d'expression du suf-
frage, en contradiction avec un autre principe, fondamental en
démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret. Une telle
évolution paraît au Gouvernement inopportune et dangereuse.
Dès à présent, de nombreuses contestations électorales se fondent
sur des procurations déclarées abusives par les requérants, et ce
malgré la vigilance des juges et des officiers de police judiciaire
chargés d'établir, sous leur contrôle, ces documents . On ne sau-
rait douter que la généralisation du procédé et la quasi-absence
de contrôle qui en résulterait seraient susceptibles d'engendrer
toutes sortes d'abus . C'est pour ces raisons impérieuses que les
retraités ne peuvent être admis à voter par procuration que s'ils
entrent dans une des catégories prévues à l'article L. 71, s'ils sont
malades par exemple . Au reste, lors de la discussion de la loi
n o 88-1262 du 30 décembre 1988, la question de la modification
du 23 du paragraphe I de l'article L. 71 du code électoral pour
permettre aux retraités de voter par procuration a été abordée . Il
ressort sans ambigulté des débats que le législateur n'a pas voulu
donner suite à la suggestion qui lui était faite. L'amendement
déposé en ce sens a été rejeté par la commission des lois et a été

ensuite retiré en séance publique par son auteur (JO, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, deuxième séance du jeudi
24 novembre 1988, pages 2754 et suivante).

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (parapente : Haute-Savoie)

64333. - 23 novembre 1992 . - M . Michel Meylan attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
pratique du parapente en Haute-Savoie . L'âge minimum de pra-
tique est fixé à quatorze ans par la Fédération nationale de vol
libre (FFVL) . Cependant, cet âge peut être abaissé dans des
conditions très précises et avec l'autorisation du président de la
FFVL et du directeur technique national . Or l'arrêté n° 91-505 du
8 avril 1991, pris par le préfet de Haute-Savoie, fixe dans son
article 2 à seize ans la pratique des vols en solitaire et n'admet
aucune dérogation . Les dispositions prises par cet arrêté remet-
tent en cause les activités « pratique du parapente » pour les
jeunes Hauts-Savoyards tant au niveau scolaire qu'associatif . Il
lui demande de l'informer des règles en vigueur cot .cemant la
pratique du parapente dans les autres départements . En cas de
différences de traitement, le Gouvernement envisage-t-il d'harmo-
niser cette législation ?

Réponse. - Les préfets des départements des régions monta-
gneuses adoptent fréquemment pour la pratique des activités phy-
siques et sportives aériennes, en particulier pour la pratique du
parapente, des mesures de police adaptées aux risques afférents à
la configuration géographique . Ces mesures tendent à garantir la
sécurité des pratiquants en l'absence de dispositions nationales
fixant des garanties de technique et de sécurité de l'activité spor-
tive considérée . Toutefois, l'article 27 de la loi ne 92-652 du
13 juillet 1992 a introduit dates la loi du 16 juillet 1984 relative à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives un nouvel article 47-1 qui prévoit l'adoption d'un décret en
Conseil d'Etat fixant notamment « les conditions dans lesquelles
peuvent être fixées des normes techniques applicables à l'enca-
drement des activités physiques et sportives » . Ce décret est
actuellement en cours d'adoption . Il prévoit expressément la
détermination par arrêté du ministre chargé des sports de normes
techniques pour les groupes d'activités physiques et sportives
dont la pratique présente des risques particuliers pour la sécurité
des pratiquants . Sur cette base, les activités physiques et sportives
aériennes feront prochainement l'objet d'un arrêté fixant les
garanties de technique et de sécurité.

_en	

Sports (associations, clubs et fédérations)

66701 . - 25 janvier 1993 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
grande inquiétude suscitée dans les rangs des associations spor-
tives nationales et locales à l'annonce de la suppression d'un
nombre important de postes de conseillers techniques départe-
mentaux et régionaux . Se faisant l'écho de leurs légitimes reven-
dications, il s'interroge sur l'opportunité d'une telle décision
notamment au regard du rôle d'animateur et d'éducateur que ces
conseillers jouent au sein du mouvement sportif auprès des diri-
geants, des entraîneurs mais également des athlètes . Il lui
demande en conséquence, comment, par la suppression de ces
postes, elle va redonner à la France une place de choix dans le
sport européen et mondial et les mesures qu'elle entend mettre
ceuvre pour répondre, dans de brefs délais, aux attentes des fédé-
rations sportives.

Sports (associations, clubs et fédérations)

66827 . - l e t février 1993 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
le vif mécontentement que suscite au sein de la Fédération fran-
çaise de canon-kayak, le projet de suppression de postes de
cadres techniques fédéraux . En effet, ces personnels qui ont
contribué à la mise en place d'une structure efficace comme en
témoignent les résultats obtenus lors des jeux Olympiques et des
différents championnats du monde et d'Europe, jouent un rôle
essentiel dans le développement de la pratique et la mission édu-
cative du sport . Aussi, il lui demande de bien vouloir renoncer à
cette décision .
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Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports comme
d ' autres départements ministériels contribue à l'effort budgétaire
de réduction des effectifs de la fonction publique . Cependant il
convient de remarquer que la norme de réduction arrètée à
1,5 p . 100 en 1993 ne s'applique pas à ce département ministériel,
considéré par le gouvernement comme un secteur prioritaire . En
effet, le nombre

	

-plais budgétaires à supprimer a été fixé
à 90 au lie de l :partis de la manière suivante : 6 emplois
adrninistrat s . 84 eri .,.lois de cadres techniques . Par ailleurs, les
suppression: n emplois sont compensées dans la loi de finances,
à la fois par la création de vingt contrats de haut niveau pour les
entraîneurs des fédérations non olymiques et par l ' inscription
d'une mesure budgétaire nouvelle dont l ' objectif est de donner
aux fédérations concernées par les retraits d 'emplois les moyens
financiers de recruter des animateurs sportifs . Ainsi, ce nouveau
dispositif qui consiste à transformer pour partie l'aide actuelle en
personnels par une aide financière équivalente préserve les
effectifs d'encadrement des fédérations en leur donnant une plus
grande liberté quant au choix des personnels à recruter.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Baux (baux d'habitation)

58467 . - l e t juin 1992 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué au logement et au cadre
de ,vie sur les difficultés que rencontrent certains locataires
retraités . En effet, l'article 5, alinéa 3, du code des baux d'habita-
tion dispose que le bailleur ne peut s'opposer au renouvellement
du contrat, en donnant congé à un locataire âgé de plus de
soixante-dix ans et dont les ressources annuelles sont inférieures
à une fois et demie le montant annuel du salaire minimum de
croissance, sans qu'un logement correspondant à ses besoins et à
ses possibilités lui soit offert dans certaines limites géogra-
phiques . Or, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque le
bailleur est une personne âgée de plus de soixante ans ou si ses
ressources annuelles sont inférieures à une fois et demie le mon-
tant annuel du salaire minimum de croissance . Il apparait donc
une certaine injustice quant à l'âge des locataires de plus de
soixante-dix ans, sauf si le bai l leur a plus de soixante ans, auquel
cas le plus âgé, en l ' occurrence le locataire, ne bénéficie plus de
ce texte . Il serait donc souhaitable de modifier ces dispositions
concernant l'âge des intéressés dans un sens plus favorable au
locataire. Elle lui demande donc de prendre des mesures allant
dans ce sens.

Réponse. - La loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, en son
article 15-111, organise une protection particulière pour les loca-
taires âgés dans l 'hypothèse d'un congé donné par le
propriétaire-bailleur . En effet, le bailleur ne peut s ' opposer au
renouvellement du contrat en donnant congé à l'égard de tout
locataire âgé de plus de soixante-dix ans et dont les ressources
annuelles sont intérieures à une fois et demie le montant annuel
du salaire minimum de croissance, sans qu'un logement proche et
correspondant à ses besoins et à ses possibilités lui soit offert.
Ces dispositions ne sont toutefois pas applicables lorsque le bail-
leur est une personne physique âgée de plus de soixante ans ou
si ses ressources annuelles sont inférieures à une fois et demie le
montant annuel du salaire minimum de croissance. Lors des
débats parlementaires portant sur cet article 15-III, le principe
même du maintien de cette protection a été mis en cause, cer-
tains amendements parlementaires envisageant même sa suppres-
sion . M. Louis Besson, au nom du Gouvernement, est intervenu
pour soutenir le maintien de ce paragraphe . Il s'agit en effet
d'une mesure ancienne devenue largement consensuelle, estimée
de surcroit juste et nécessaire. La rédaction proposée a donc été
sauvegardée sans que soit abordée l'hypothèse de l'adoption de
seuils d'âge ou de ressources plus favorables aux locataires âgés.
En conséquence, compte tenu de l'équilibre des relations entre
bailleurs et locataires auquel est parvenue la loi de 1989, la
nécessité longuement souhaitée d'assurer la stabilité de la loi a
conduit le Gouvernement à ne pas envisager de modification.

Logement (HLM)

58698 . - 8 juin 1992 . - M. Bernard Besson expose à Mme le
ministre délégué au logement et au cadre de vie que la régle-
mentation applicable au caIeul des loyers et des surloyers perçus
par les organismes d'habitation à loyer modéré n'envisage, pour

la prise en compte des situations de famille, que les couples
mariés . Il en résulte, entre couple mariés et non mariés de res-
sources équivalentes, une inégalité de traitement incompatible
avec l'état actuel des moeurs . Il lui demande ce qu 'elle compte
faire pour modifier la réglementation et pour supprimer cette iné-
galité de traitement.

Réponse. - Le régime applicable en matière de surloyer est fixé
par l'article 36 de la loi n° 86 . 1290 du 23 décembre 1986 . Chaque
organisme détermine de manière autonome son barème de sur-
loyer qui doit obligatoirement tenir compte de l'importance du
dépassement constaté au regard des plafonds de ressources dont
les montants sont réévalués chaque annnée par circulaire . L'arrêté
du 29 juillet 1987 relatif aux plafonds de ressources dans les
habitations à loyer modéré (HLM) précise dans son article 2 que
sont à classer dans la catégorie des ménages ayant un conjoint
actif les couples mariés dont les deux conjoints exercent une acti-
vité professionnelle productrice de revenus imposables, chacun
de ces deux revenus ayant été au moins égal au cours de l'année
retenue pour l'appréciation des ressources à douze fois la base
mensuelle le calcul des allocations familiales en vigueur au
31 décembre de ladite année. Des inégalités demeurent dans la
pratique, notamment en ce qui concerne les concubins qui ne
sont pas, par définition, des conjoints et dont les revenus ne peu-
vent être pris en compte pour un éventuel changement de statut à
l'intérieur des catégories de ménages . Des mesures visant t amé-
nager et préciser les dispositions législatives relatives au surloyer
sont à l'étude : elles pourraient expliciter certaines modalités
d'application relatives au régime du surloyer.

Logement (amélioration de l'habitat)

63399 . -- 2 novembre 1992 . - M. Jean-Yves Autexier appelle
l'attention de Mme le ministre délégué au logement et au
cadre de vie sur le conflit qui oppose actuellement la ville de
Paris et l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat au
sujet des deux projets d'opération programmée d'amélioration de
l'habitat prévus dans le quartier Sainte-Marthe du X e arrondisse-
ment et du boulevard de Belleville dans le XI e arrondissement de
Paris . Ces programmes sont de nature à aider utilement ies nom-
breux propriétaires peu fortunés de ces quartiers à rénover leurs
bâtiments anciens tout en présentant l'authenticité de cette partie
de Paris . Or des informations parues récemment dans la presse
font état de dossiers de présentation mal préparés ayant été
conclus par des refus de financement . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer à quelle date et dans
quelles conditions ont été formulées les demandes émanant de la
ville de Paris et ies moyens qui permettraient la mise en oeuvre
rapide de ces deux opérations.

Réponse. - Les précisions suivantes peuvent être apportées sur
les projets d'opérations programmées d'amélioration de l'ha-
bitat (OPAH) du quartier Sainte-Marthe du X e arrondissement et
du boulevard de Belleville dans le XIe arrondissement de Paris.
En ce qui concerne l'OPAH du X e arrondissement, le projet est
au stade de la définition du périmètre. Il n'y a pas encore eu
d'étude . Le montage de cette OPAH ne pose pas de problème
spécifique étant indiqué que la proximité immédiate de ce péri-
mètre de celui du projet d'OPAH du Xi e arrondissement suppose
l'élaboration d'un programme de référence . L'OPAH du
Xl c arrondissement est nettement plus avancée : une première
étude du secteur a été réalisée en novembre 1991 ainsi qu'une
proposition de convention en mars 1992 . Cependant cette étude
ayant été faite sur la base du recensement 1982, il a été demandé
à la ville une étude réactualisée. En tout état de cause, la préfec-
ture de Paris et la délégation locale de l'Agence nationale pouf
l'amélioration de l'habitat (ANAH) sont favorables au principe
de la réalisation de ces deux OPAH situées dans un secteur de
Paris où sont regroupées de nombreuses catégories socioprofes-
sionnelles de condition modeste . La conduite de ces deux OPAFI
permettrait de conforter ;a mixité de l'habitat dans tes quartiers
concernés .

Logement (FIA)

64330 . - 23 novembre 1992 . - M. Michel Giraud attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué au logement et au cadre
de vie sur la situation de la politique d'attribution des PLA. En
effet, celle-ci doit tenir compte, en règle générale, de l'impératif
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de mixité de l'habitat . Or il s'avare que dans certaines communes
du Val-de-Marne cette mixité n ' existe pas . En utilisant de façon
abusive le droit de pr' e.nption, certaines communes ne construi-
sent que du logemei :t social ne laissant aucune possibilité à des
initiatives privées . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour faire évoluer cette situation.

Réponse . - II convient d'abord de rappeler que la programma
tion des aides financières à la construction en prêts locatifs aidée
(PLA) et à la réhabilitation de logements sociaux est totalement
déconcentrée aux niveaux régional et départemental. Au niveau
régional le préfet de région répartit ces crédits, en fonction de
l'enveloppe dont il dispose, entre les départements de sa région.
Puis au niveau départemental, le préfet de département sélec-
tionne les opérations qu'il juge prioritaires. Liane des grandes
priorités en matière de politique de l'habitat est de développer la
mixité de l'habitat dans les agglomérations urbaines . Le principe
est replis dans la loi d'orientation pour la ville (LOV) du
13 juillet 1991 . Les programmes locaux de l'habitat, la participa-
tion à la diversité de l'habitat, l'amélioration des outils d'action
foncière ainsi que l'obligation faite aux communes des grandes
agglomérations n'ayant qu'un faible nombre de logements locatifs
sociaux d'en construire davantage, sont les instruments que cette
loi met en place pour permettre d'atteindre un fonctionnement
socialement plus harmonieux des agglomérations urbaines . Au
niveau de la programmation des crédits d'aides à la pierre, un
effort particulier est conduit afin de diversifier l'offre de loge-
ments et d'éviter les trop fortes concentrations de logements
sociaux . Ainsi la mise en œuvre des prêts locatifs sociaux (PLS)
contribue à la diversité de l'habitat en permettant la création de
logements à loyer intermédiaire entre les prix du marché privé et
ceux du parc social. S'agissant des acquisitions foncières, il
convient de rappeler que la délibération mettant en œuvre le
droit de préemption urbaine doit être motivée . En cas de contes-
tation sur le bien-fondé de cette motivation, la délibération de
préemption peut être déférée au contrôle du juge - dans le cadre
du contrôle de la légalité par le représentant de l'Etat dans le
département - ou par le propriétaire dont le bien est préempté.
La lecture du registre des préemptions permet ensuite à tout inté-
ressé de vérifier l'adéquation entre la motivation de la préemp-
tion et l'affectation définitive de l'immeuble acquis par la puis-
sance publique .

Copropriété (réglementation)

65419. - 14 décembre 1992. - Mme Monique Papon attire
l'attention de Mme le ministre délégué au logement et au
cadre de vie sur la législation régissant l'installation d'inter-
phones dans les immeubles collectifs . Depuis la loi du
31 décembre 1985, l'assemblée générale des copropriétaires peut
décider de limiter l'accès aux immeubles par des dispositifs de
fermeture à la condition que cette décision soit prise à une majo-
rité qualifiée ; or celle-ci se révèle difficile à obtenir bien souvent
à quelques voix près . Pourtant, la multiplication d'actions de
vandalisme et de vol pourrait, en grande partie, être évitée avec
l'installation d'inte .'phones . C'est pourquoi, en raison du climat
d'insécurité régnant dans ces immeubles et de la lassitude de
copropriétaires subissant des dommages de toute nature, elle lui
demande s'il pourrait être envisagé que l'installation de tels sys-
tèmes de fermeture puisse faire l'objet d'une décision prise à la
majorité simple par l'assemblée générale de la copropriété.

Réponse. - Les dispositions de l'article 26-1 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis précisent en effet que l'assemblée générale peut décider à la
double majorité - majorité des membres du syndicat représentant
au moins les deux tiers des voix - les travaux à effectuer sur les
parties communes en vue d'améliorer la sécurité des personnes et
des biens au moyen de dispositifs de fermeture permettant d'or-
ganiser l'accès de l'immeuble. Cet article constitue une déroga-
tion aux dispositions de l'avant-dernier alinéa de l'article 26 de la
même loi selon lequel une assemblée générale ne peut, à quelque
majorité que ce soit, imposer à un copropriétaire une modifica-
tion à la destination de ses parties privatives ou aux modalités de
leur jouissance telles qu'elles résultent du règlement de copro-
priété. Avant l'insertion de l'article 26-1 dans la loi de 1965, l'ins-
tallation de dispositifs organisant l'accès à l'immeuble était géné-
ralement considérée par la jurisprudence comme de nature à
imposer une modification aux modalités de jouissance des parties
privatives, car elle était de nature à constituer une entrave à l'in-
tervention d'urgence du corps médical, de la police ou des ser-
vices de lutte contre l'incendie appelés à porter secours aux occu-
pants en difficulté . Dans ces conditions il paraît peu envisageable
d'assouplir encore les conditions de majorité requise pour
décider de telles installations.

RECHERCHE ET ESPACE

Animaux (protection)

642 .1. - 16 novembre 1992. - M. Marc Dolez demande à
M. le ministre de la recherche et de l'espace de bien vouloir

indiquer la place que le gouvernement français entend
,a à la directive européenne relative à l'interdiction des

tests animaux en cosmétologie . Il lui demande également de lui
préciser les dispositions qu'il compte prendre pour contrôler effi-
cacement l'expérimentation animale et développer les méthodes
substitutives.

Réponse. - Les produits cosmétiques et d'hygiène corporelle
sont distribués librement auprès d'un très large public. Il est
donc nécessaire pour la sécurité du consommateur d'effectuer un
certain nombre de tests permettant de faire la preuve de leur
innocuité . Pour l'essentiel, ces tests doivent démontrer l'absence
de toxicité transcutanée et la bonne tolérance cutanée et
muqueuse. Depuis plusieurs années un énorme effort scientifique
et financier a été consacré au développement et à l'évaluation des
méthodes alternatives susceptibles de donner des informations
pertimentes quant à la sécurité des produits cosmétiques, tout en
s'efforçant de réduire au maximum le recours à l'animal . Cepen-
dant aucune de ces méthodes in vitro n'a été validée à ce jour par
la communauté scientifique internationale . A la lumière des
connaissances actuelles, il apparaît qu'une seule méthode in vitro
ne pourra remplacer un essai sur animal . Il s'agit donc d'étudier
et de constituer d'urgence les batteries de méthodes, complémen-
taires les unes des autres, qui permettront d'évaluer, avec le
maximum de fiabilité, l'innocuité des produite testés . S'agissant
des modifications de la directive (CEE) n° 76-768 relative aux
produits cosmétiques, proposées par la commission des commu-
nautés européennes, et des amendements du Parlement européen
visant, n .,tamment, à interdire l'expérimentation animale dans
l'industrie consmétique à compter du 1 ., janvier 1998, le Gouver-
nement français y est favorable pour les produits ou les caté-
gories de produits pour lesquels des méthodes alternatives auront
été correctement validées au plan international à cette date.
D ' autre part, il convient de rappeler que la réglementation en
matière d'expérimentation animale limite l'utilisation des ani-
maux aux expériences qui présentent un caractère de nécessité et
pour lesquelles il n'existe pas de modèles de remplacement
connus et fiables . L'ensemble des dispositions instaurées par le
décret no 87-848 du 19 octobre 1987, complété par trois arrêtés
d'application du !9 avril 1988, permet un contrôle efficace de
l'expérimentation animale . Pour ce qui concerne les méthodes
substitutives, le ministère de la recherche et de l'espace soutient
régulièrement et de manière active des recherches et études sur
les techniques in vitro, de façon à favoriser leur utilisation préfé-
rentielle en tant que méthodes de remplacement ,de l'animal.
Pour la période 1988-1989, le ministère a lancé une action incita-
tive de recherche sur le développement de méthodes in vitro,
alternatives aux tests de toxicité aiguë effectués sur l'animal, pour
un budget global de 2 500 000 francs . Deux réseaux de labora-
toires ont été créés, regroupant dix unités de recherche du secteur
public et des laboratoires du secteur industriel . Chaque réseau a
abordé ces études multicentriques selon des axes différents, le
premier sur le thème Amélioration des modèles cellulaires et mise
au point de nouvelles méthodes d'évaluation du « signal toxique »,
et le deuxième sur L'Etude de l'hépatotoxicité aiguë in vitro . En
1991 le ministère a initié un nouveau programme de recherche
intitulé Evaluation in vitro de la néphiotoxité médicamenteuse par
l'utilisation de cultures primaires tubulaires proximales de lapin
exposées à différents xénobiotiques pour un budget de 1 000 000 de
francs . Participent à ce programme en cours de développement
des laboratoires du secteur public et du secteur privé . Pour 1992
une nouvelle action incitative portant sur Les approches in vitro
de l'étude de la toxicité de l'appareil respiratoire a été lancée pour
un montant de 1 ^00 000 de francs . En outre le ministère de la
recherche et de l'espace a signé un protocole d'accord avec le
laboratoire national de la santé afin d'accélérer l'évaluation et la
validation des méthodes in vitro alternatives à l'expérimentation
animale .

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Hôpitaux et cliniques (personne!)

65425. - 14 décembre 1992 . - M. Jean-Louis Goasduff
appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action
humanitaire sur le nouveau diplôme d' Etat d'infirmier, qui vient
d'erre créé et qui réunit en une seule formation les anciens pro-
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grammes permettant d 'accéder aux titres d'infirmier diplômé
d ' Etat et d'infirmier de secteur psychiatrique . Afin de permettre à
tous les infirmiers travaillant en psychiatrie d'accéder à ce
diplôme d'Etat, son prédécesseur a mis en place un stage de
trois mois organisé de la façon suivante : un mois en médecine,
un mois en chirurgie et un mois en réanimation ou urgence . Les
infirmiers concernés s'interrogent sur les conditions dans les-
quelles ces stages seront effectués et pourront être gérés par les
centres hospitaliers spécialisés, alors que sur la seule région Bre-
tagne, il y a actuellement 3 905 demandes . Les intéressés s'inquiè-
tent de la valeur de ces trois mois de stage, alors que les
diplômés précédents effectuaient six mois de stage en chinirgie.
Ils craignent égaiement que les infirmiers travaillant en hôpitaux
généraux et qui se trouvent bien souvent en soue-effectif ne puis-
sent s'occuper de nombreux stagiaires et que la formation ainsi
suivie soit insuffisante pour permettre à l'infirmier en psychiatrie,
devenu titulaire du diplôme d'Etat et qui continue d'exercer, pen-
dant plusieurs années, dans sa spécialité, d'être immédiatement
opérationnel dans un service d'un hôpitai général . Afin de rémé-
dier à ces insuffisances, les élèves infirmiers en secteur psychia-
trique présentent les propositions suivantes : l'attribution d'une
équivalence de fait pour tous les infirmiers de secteur psychia-
trique ; l'obligation pour !eut infirmier - de secteur psychiatrique
de se soumettre à deux ou trois mois de stage, s'il a l'occasion de
trouver tin poste dans un hôpital général, ce stage étant effectué
dans le service qui offre le poste . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son avis à propos des remarques et des sugges-
tions faites par les élèves infirmier; de secteur psychiatrique.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

65693 . l décembre 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le nouveau diplôme d'infirmier qui vient d'être créé.
Afin de permettre à tous les infirmiers travaillant en psychiatrie
d'accéder à ce dipl«me, il a été décidé de mettre en place un
stage de trois mois effectué en médecine, en chirurgie et en réani-
mation. 3 905 infirmiers en psychiatrie ont demandé à effectuer
ce stage qui coûterait environ 50 000 francs par personne . En
outre, il ne sera possible aulx établissements hospitaliers d'ac-
cepter qu'une dizaine de stagiaires à la fois . Enfin, le p ersonnel
hospitalier, médecins, infirmiers, doivent déjà faire Lace à la for-
mation de stagiaires et sont actuellement en sous-effectif dans la
plupart des établissements . Il est donc permis de s'interroger sur
la valeur de tels stages . II est, de plus, logique et moins onéreux
d'attribuer une équivalence de fait à tous les infirmiers de secteur
psychiatrique et de n'obliger que les infirmiers de secteur psy-
chiatrique désirant trouver un poste dans un hôpital général de
se soumettre à deux ou trois :nois de formation dans l'établisse-
ment lui offrant un pote . il lui demande s'il ne serait pas judi-
cieux de modifier en ce sens l'arrêté du 30 mars 1992.

Hôpitaux et cliniq»es (personnel)

65789 . - 21 décembre 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'arrêté du 30 mars 1992 relatif à l'attribution du
diplôme d'Etat d'infirmier aux personnes titulaires du diplôme
d'infirmier de secteur psychiatrique . Cette disposition réglemen-
taire prévoit que l'obtention du diplôme d'Etat d'infirmier pour
ces personnels nécessite la validation de trois mois de stage à
temps complet dans des conditions fixées par ce même arrêté.
El 1 . s'interroge sur le bien-fondé de ces modalités à divers titres :
comment les centres hospitaliers spécialisés vont-ils pouvoir faire
face à l'afflux de demandes de stage ainsi généré ? Les infir-
mières déjà en sous-effectif ont-elles réellement le temps de s'oc-
cuper de ces nouveaux stagiaires ? Ces trois mois de stage exigés
des seuls infirmiers psychiatriques - et non des ancien(ne)s
diplômé(e)s d'Etat - ne signifient-ils pas la non-reconnaissance
de trois années d'études ? Enfin, le coût de cette formation
- estimée à 50 000 francs par personne - n'est-il pas exhorbitant
au regard des difficultés financières de la santé publique ? Il
conviendrait sans doute davantage d'examiner les propositions
suivantes : l'attribution d'une équivalence de fait pour tous les
infirmiers de secteur psychiatrique assortie de l'obligation pour
ceux-ci de se soumettre à deux ou trois mois de stage mais
effectués au sein des services d'hôpitaux généraux leur offrant les
pestes. Elle lui demande de quelle façon il entend tenir compte
de ces propositions à la fois plus réalistes et moins onéreuses
afin de modifier cette disposition réglementaire inadaptée à la
situation de l'hôpital aujourd'hui .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

65790 . - 21 décembre 1992 . - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la réforme du diplôme d'infirmier . Son prédécesseur
avait, par arrêté du 30 mars 1992, institué trois stages obligatoires
à effectuer : un mois en médecine, un mois en chirurgie, un mois
en réanimation ou urgence. La mise en œuvre de cet arrêté ren-
contre beaucoup de difficultés . Ainsi, en région Bretagne,
3 905 demandes ont été déposées, chaque formation coûte
50 000 francs par personne. Or les centres hospmpitaliers spécia-
lisés ne sont pas en mesure de répondre à ces demandes . Ainsi,
1 :hôpital de Rennes enverra dix personnes en formation, alors
que 450 demandes ont été déposées . II faudrait alors quarante-
cinq ans pour permettre à chaque infirmier de suivre ces stages.
De même, un autre problème est posé par la réforme : celui de la
reconnaissance de l'infirmier . Des anciens diplômés d'Etat
devaient effectuer des stages plus longs (six mois en chirurgie)
alors que, maintenant, seul un mois est demandé . De plus, ces
obligations de stages ne sont pas exigées pour les anciens
diplômés, ce qui, pour les nouveaux élèves, pourrait apparaître
comme une dévalorisation de leurs diplômes. Un troisième pro-
blèmes est apparu avec cette réforme : comment les infirmières
en hôpital général, déjà en sous-effectif, pourront-elles s'occuper
de leurs nouveaux stagiaires ? Il lui demande s'il peut lui
apporter des précisions sur ces trois problèmes posés par la
réforme du statut d'infirmier.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66060 . - 4 janvier 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
l'incongruité et l'inapplicabilité de l'arrêté du 30 mars 1992 relatif
à l'attribution du diplôme d'Etat d'infirmier aux personnes titu-
laires de secteur psychiatrique . Cet arrêté demande aux infir-
mières psychiatriques d'effectuer un stage de trois mois : un mois
en médecine, un mois en chirurgie, un mois zux urgences ou en
réanimation . Sachant que chaque stage revient à 50 000 francs,
on peut se demander comment ils vont être financés ? D'autre
part, à Rennes par exemple, seuls dix stages par an sont pos-
sibles, comment viendra-t-on à bout des 450 demandes ?
En 45 ans ? On peut d'autre part se demander quelle est l'utilité
d'un tel stage pour une personne qui n'entend pas quitter son
service psychiatrique . Il lui demande donc s'il ne serait pas plus
judicieux de réserver ces stages aux personnes qui cnt effective-
ment an poste en vue dans un hôpital général, et s'il a l'intention
de modifier cet arrêté inapplicable.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66447. - 18 janvier 1993 . - M . Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
l'application de l'arrêté du 30 mars 1992 relatif à l'attribution du
diplôme d'Etat d'infirmier aux personnes titulaires du diplôme
d'infirmier du secteur psychiatrique . Devant le coût financier de
chaque formation, 50000 francs par personne, les centres hospi-
taliers spécialisés se voient dans l'obligation de limiter les stages.
Les élèves infirmiers du secteur psychiatrique s'interrogent donc
sur la validité de ce stage et leur reconnaissance en tant qu'infir-
mier . Aussi lui demande-t-il son avis sur ces différents problèmes.

Réponse. - L'arrêté du 30 mars 1992 relatif à l'attribution du
diplôme d'Etat d'infirmier aux titulaires du diplôme d'infirmier
de secteur psychiatrique ne prévoit aucune dispense des trois
mois de stages qu'il institue pour les agents concernés, pour
quelque motif que ce soit. Ces stages, prévus en médecine, en
chirurgie et aux urgences ou en service de réanimation, ont pour
objectif de permettre aux infirmiers du secteur psychiatrique
concernés d'actualiser leurs connaissances dans ces domaines, eu
égard à leur formation et à leur expérience . Le financement de
ces stages doit être assuré par i'utihsation des crédits primitive-
ment alloués à la rémunération des élèves infirmiers de secteur
psychiatrique . Il est prévu que cette mesure s'étalera sur dix ans.

Pharmacie (médicaments)

66012. - 28 décembre 1992. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le souhait émis par les associations populaires fami-
liales syndicales (APFS) concernant la rationalisation des
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dépenses de santé . Celles-ci souhaiteraient que soit mise à l'étude
une modification du conditionnement des médicaments, lequel,
tel qu ' il est actuellement pratiqué, parait générateur de gaspillage.
A l'heure où le Gouvernement et les professionnels de la santé
réfléchissent à une limitation des dépenses de l'assurance
maladie, il lui demande de bien vouloir lui préciser les suites
qu'il envisage de réserver à cette proposition.

Réponse. - L'adaptation des conditionnements aux besoins thé-
rapeutiques est une préoccupation constante . L'idéal à atteindre
est de faire coïncider exactement le nombre d'unités thérapeu-
tiques achetées par le malade au nombre d'unités réellement
nécessaires, ce qui limite le gaspillage et les p3ssibilités d'auto-
médication ultérieure. En tout état de cause, s'appuyant, no tam-
ment sur les avis de la commission de la transparence, le ministre
de la santé et de l'action humanitaire s'attache à faire rechercher
l ' adéquation la meilleure possible entre le conditionnement,
d'une part, la posologie et la durée de traitement, d'autre part.
De manière habituelle, des petits conditionnements sont prévus
pour les -médicaments plus particulièrement susceptibles de faire
l 'objet d' interruption de traitement . La question des conditionne-
ments a fait l ' objet d 'une réflexion qui conduira à modifier des
conditionnements anciens qui s'avéreraient désormais inadaptés
aux besoins habituels.

Sang et organes humains (politique et réglementatior.)

66833 . - l et février 1993 . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le fichier de l'association « France-Greffe de moelle » . Ce
fichier se compose actuellement de 64 000 donneur ; et l'associa-
tion souhaiterait l'élargir à 75 000 donneurs, 10 000 donneurs
potentiels ayant signé un consentement pour devenir donneurs
volontaires étant en attente . En réalité, ils ne peuvent être inscrits
faute des financements nécessaires . Le fichier ne peut en effet
s'agrandir gtte de 4 000 personnes par an, ces inscriptions étant
financées par la Caisse nationale d'assurance maladie . Il apparaît
cependant que des inscriptions supplémentaires peuvent être dues
au dynamisme de certains sponsors . Sachant que les chances de
trouver une moelle compatible pour une personne qui nécessite
une greffe sont souvent très minimes et que quelques milliers de
personnes supplémentaires sur un fichier peuvent parfois faire la
différence et sauver une vie, il lui demande s'il ne lui semblerait
pas nécessaire de dégager un financement supplémentaire pour
que tous les donneurs volontaires puissent être répertoriés.

Réponse . - Le fichier français de donneurs volontaires de
moelle osseuse a été constitué à partir de 1987 et sa gestion a été
confiée à l'association greffe de moelle France-Transplant
devenue depuis 1991 France greffe de moelle . Un effort financier
très important a eté consenti notamment par la fondation de
France et surtout par la Caisse nationale d'assurance maladie à
hauteur de 26,3 millions de francs, afin d'assurer le typage de
40 000 donneurs, objectif fixé par les promoteurs du projet . A la
suite d'une étude du fonctionnement de l'association, menée par
l'inspection générale des affaires sociales, les responsables de la
gestion du fichier, ont admis les conclusions du rapport d'inspec-
tion, c'est-à-dire que la taille optimale du fichier devait se situer
aux alentours de 50 000 volontaires . Une subvention de la Caisse
nationale d'assurance maladie de 2,1 millions de francs permet
chaque année le,renouvellement du fichier à volume constant.
Cependant la taille du fichier a continué de croître, il atteint
actuellement près de 65 000 donneurs, c'est-à-dire une croissance
de près de 10 000 donneurs par an, alors que les demandes de
France greffe de moelle étaient le maintien du fichier à son
niveau de 1990, tout en améliorant sa représentativité de la popu-
lation nationale, considérée comme très insuffisante. L'augmenta-
tion de la taille du fichier n'a pas permis d'améliorer ses perfor-
mances qui restent très'en dessous des espoirs des promoteurs . Il
apparaît tout à fait illusoire, à écouter les spécialistes de ce
domaine, d'envisager qu'une augmentation de la taille du fichier
à hauteur de 100 000 donneurs puisse permettre de trouver un
donneur compatible dans 30 p . 100 des cas. Plutôt que d'ac-
croître la taille du fichier français sans bénéfice réel, il est apparu
plus efficace de réaliser une interconnexion des différents fichiers
européens. L'interconnexion de ces fichiers permet de disposer
actuellement de près de 350 000 donneurs volontaires . La ligue
nationale contre le cancer, grâce à un don de 10 millions de
francs, a permis aux laboratoires de l'association de développer
de nouvelles techniques de typage par biologie moléculaire, per-
mettant aine' un affinement des typages et donc une amélioration
des perfot ' ances du fichier . Des efforts très importants ont été
consentis dans ce domaine et l'association France greffe de
moelle a disposé des moyens qu'elfe avait demandés .

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

67020 . - 8 février 1993. - M. Bernard Debré appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'avenir de la fonction d'aide-soignant . Aujourd'hui près de
300 000 aides-soignants travaillent auprès des malades mais sans
être reconnus en tant que professionnels de la santé : ils assurent
pourtant chaque jour leur fonction au sein d ' une équipe médicale
avec le souci permanent d'améliorer la qualité des soins, le
confort et le bien-être des personnes soignées . Les textes les
concernant sont plus que flous : l'arrêté du ver février 1982
concernant le programme de formation des aides-soignants sti-
pule que celui-ci assure par délégation de l'infirmière diplômée
d'Etat, sous sa responsabilité et son contrôle effectif, les soins
relevant de sa compétence en fonction de sa formation reçue.
L'article 3 du décret du 17 juillet 1984 indique que l ' infirmière
peut sous sa responsabilité assurer les soins infirmiers avec la
collaboration de l ' aide-soignant . Les deux termes « délégation »
et « collaboration » n'ont pas la même signification et laissent
planer des incertitudes quant au rôle exact et à la responsabilité
des aides-soignants . L'ensemble de la profession_ souhaite donc
qu'un texte de loi vienne définir et clarifier leur mission. Il lui
demande s'il entend prendre des mesures à cet effet et s'il
compte étudier le projet de réforme de la formation des aides-
soignants qui lui a été soumis par la Fédération nationale des
associations d ' aides-soignants.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

67168 . - 15 février 1993 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le statut actuel des aides-soignantes à l'hôpital . Les
aides-soignantes passent beaucoup de temps auprès des malades
et jouent un rôle très important sur le plan physique ou psycho-
iogique . Pourtant, leur statut parait mal assuré . Certains textes
qui régissent la profession parle de délégation, d'autres de colla-
boration auprès des infirmières en particulier . Leur responsabilité
n'est pas parfaitement située comme en témoigne un jugement du
tribunal de Grenoble de février 1992 . Il lui demande si une nou-
velle réglementation est en cours d'élaboration afin d 'apporter à
cette profession les apaisements nécessaires.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

67244. - 15 février 1993 . - M. Patrick Balkany attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation statutaire des aides-soignants, et notamment sur
la définition du cadre juridique de leur activité . Suivant les textes
réglementaires, les aides-soignants agissent soit par délégation,
soit en collaboration, ce qui introduit une confusion préjudiciable
à la qualité de leurs prestations et aux effets liés à leur responsa-
bilité en cas de sinistre ou d'accident. Une récente décision de
justice a tenté de trancher cette incohérence sans apporter néan-
moins une réponse particulièrement satisfaisante . Afin de remé-
dier à cet état de fait, la Fédération nationale des associations
d'aides-soignants a proposé une refonte de la formation réclamée
aux titulaires de cette profession, qui doit engendrer une clarifi-
cation indispensable . Il lui demande donc d ' engager sans tarder
une large concertation avec tous les intéressés pour aboutir à
l'édification d''in statut clair pour cette catégorie de personnel.

Réponse . - Le certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-
soignant (CAPAS) est reconnu sur l'ensemble du territoire
national et repose sur oies ép,euves organisées de façon similaire
dans chaque département, conformément à l'arrêté du
25 mai 1971 modifié : il s'agit donc d'un diplôme national . Des
améliorations peuvent toutefois être apportées à l'actuelle régle-
mentation de la formation des aides-soignants : c'est pourquoi un
groupe de travail a été mis en place par la direction générale de
la santé afin de réfléchir sur le contenu et les modalités de cette
formation . Il convient, à ce propos, de préciser que, s'il n'est pas
envisagé d'allonger substantiellement la durée de la formation
des aides-soignants, il n'est aucunement question de la réduire.
En ce qui concerne les conditions d'exercice do cette profession,
les compétences des aides-soignants sont implicitement définies
par l'article 3 du décret no 84-689 du 17 juillet 1984 relatif aux
actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier
qui dispose que l'infirmier peut assurer, sous sa responsabilité,
les actes relevant de son rôle propre avec la collaboration
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d'aides-soignants ou d'auxiliaires de puériculture qu'il encadre et
dans la limite de la compétence reconnue à ce . ocniere du fait
de leur formation.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

prévue pour chaque titulaire de l'autorisation d'enseigner en
exercice, afin que tous les enseignants de la conduite, patrons ou
salariés puissent être complètement informés site les modalités de
la réforme engagée . Plus de 8 000 enseignants ont déjà suivi ces
stages, et l'ensemble de ln profession en aura bénéficié à :n fin
de 1994.

Permis de conduire (réglementation)

62180. - 28 septembre 1992 . - M. Guy Drut appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur le bilan des premiers mois d'application du permis à
points . En effet, après la vivacité du débat qui avait éclaté tors
de l'entrée en vigueur de cette réforme, il s'avérerait indispen-
sable qu'un premier bilan soit établi après deux mois d'applica-
tion de ces nouvelles sanctions aux infractions au code de la
route, quant aux résultats sur la sécurité routière d'autant qu'il
s'agit d'une période de grande circulation du fait des vacances
d'été . Il lui demande donc de bien vouloir lui en dresser un bilan

• au toi septembre pour la France et plus particulièrement dans le
département de Seine-et-Marne.

Réponse. - La loi relative au permis à points a produit, dès son
entrée en vigueur le 1° r juillet 1992, une amélioration significative
de la sécurité routière . Au plan national, au cours des six pre-
miers mois de son application, comparés à ceux de 1991, 587 vies
ont été épargnées ainsi que 8 684 blessé, . ce qui ''présente un
gain de 11 p . 100 de tués et 7,9 p . 1CO de blessés . En ce qui
concerne le département de la Seine-et-Marne, s'agissant de la
période allant de juillet à décembre 1992 rapportée à la période
identique de 1991, 195 accidents de moins ont été dénombrés, ce
qui s'est traduit par 40 tués et 280 blessés de moins (respective-
ment - 27,6 p . 100 et - 11,5 p . 100). Ces résultats encourageants
sont dus à la modification du comportement des usagers.

Permis de conduire (auto-écoles)

62707 . - 12 octobre :992. - M. Jacques Godfrain demande à
M. k secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluelaux de
lui préciser le statut des exploitants d'auto-écoles . Il lui demande
les raisons qui motivent la circulaire du 10 octobre 199i relative
at' contrôle pédagogique des établissements d'enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, qui
impose des contrôles pédagogiq . .es aux exploitants d'auto-écoles,
et si les sanctions réglementaires prévues cime cette circulaire ne
s'apparentent pas à une atteinte au droit du travail.

Réponse. - Les contrôles relatifs aux écoles de conduite sont
expressément prévus par la réglementation applicable à cette pro-
fession et ce dispositif d'encadrement pédagogique s'inscrit dans
le 3bjectifs définis par le comité interministériel de la sécurité
routière, qui a défini l'amélioration de la qualité de la formation
des conducteurs comme une priorité dans la lutte contre l'insécu-
rité routière. En effet, aux termes des dispositions prévues par
l'article R. 247 du code de ia route, l'enseignement de la
conduite automobile dispensé au sein des établissements agréés à
cet effet doit être conforme aux objectifs pédagogiques retenus
par le programme national de formation à la conduite (PNF)
défini par arrêté en date du 23 janvier 1989. L'arrêté d'applica-
tion du 5 mars 1991 relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement et de la sécurité routière dispose dans son
articie l0 que des contrôles de la qualité de l'enseignement et de
sa conformité au programme national de formation peuvent être
effectués par les inspecteurs du permis de conduire et de la sécu-
rité routière dans les conditions fixées par circulaire du ministre
chargé des transports . Cette circulaire, en date du 10 octobre
1991, donne un cadre aux inrerventions des inspecteurs du
permis de conduire, d'une part dans leur rôle de conseillers
auprès des enseignants, d'astre part, en ce qui concerne ta procé-
dure de contrôle proprement dit. A cet égard, l'objectif des pou-
voirs publics, . en instituant ces contrôles, n'est évidemment pas
d'empêcher les exploitants d'auto-école d'accomplir leur mission
éducatrice, mais bien au contraire de les aider à mieux remplir
cette tâche . Il convient de noter que paralélement à cette
réforme liée aux conditions d'exploitation des écoles de conduite,
la mise en œuvre du programme national de formation à la
conduite s'accompagne d'un effort de recyclage sans précédent
institué par l'Etat au bénéfice de la profession . En effet, la parti-
cipation à un stage de sensibilisation, à ia charge des pouvoirs
publics, avec le concours financier des secteurs de l'assurance, est

Circulation routière (réglementation et sécurité)

65697. - 21 décembre 1992 . - M. Henri Bayard demande à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux si,
lorsque certaines décisions sont prises, les conséquences sont bien
mesurées . Il souhaite prendre l'exemple de l'obligation des
u réhausseurs », pour le transport en voiture des jeunes enfants.
Lorsge'il s'agit d'une famille comptant trois ou quatre enfants en
bas âge, l'impossibilité n.attrielle étant flagrante, faut-il obliger
cette famille à acquérir une voiture plus grande et plus chère ?

Réponse. - La réglementation relative à l'obligation d'utiliser
des dispositifs de retenue pour enfants à bord des véhicules mise
en place au ler janvier 1992 répond au souhait exprimé par l 'ho-
norable parlementaire. En effet l'obligation générale de protec-
tion des enfants introduite par le décret na 91-1321 du
27 décembre 1991 a pots but de préserver des vies humaines et
de limiter la gravité des blessures en cas d'accident . Elle
implique par conséquent une utilisation maximale et optimale
des moyens de retenue disponibles à l'arrière des voitures pour
tous les occupants, adultes et enfants, mais n'entraîne en aucun
cas la nécessité pour les familles de changer de voiture pour se
mettre en conformité avec cette réglementation. Par ailleurs, afin
de prendre en compte l'équipement des véhicules et les
contraintes particulières que peuvent rencontrer lez usagers et
plus particulièrement les familles nomoreuses et les personnes
appelées à transporter bénévolement plusieurs enfants, l'arrêté du
27 décembre 1991 pris en application du décret précité prévoit,
en son article 2, une dispense à l'obligation d'usage des moyens
de retenue quand il y a impossibilité d'installer et d'utiliser cor-
rectement des systèmes de retenue, enfants ou adultes . C'est
notamment le cas lorsque le nombre de personnes transportées à
l'arrière, sur une banquette ou un siège individuel, est supérieur
an nombre des places effectives offertes, dépassement qui reste
autorisé en application de l'article R . 124 du code de la route qui
stipule qu'un enfant de moins de dix ans compte ponr une demi-
personne tant que le nombre d'enfants transportés n'excède pas
dix . Par ailleurs il convient de signaler que l'usage de la seule
ceinture de sécurité est suffisant si la taille de l'enfant (même âgé
de moins de dix ans) est adaptée au port de ce dispositif, étant
précisé que l'utilisation d'un dispositif de retenue (ceinture ou
-ystéme de protection particulier pour enfant) n'est obligatoire,
en dehors des cas d'exemption, qu'aux places équipées de cen-
tures .

Circulation routière
(contrôle technique des véhicules)

66021 . - 28 décembre 1992 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux transports
routiers et !!ntiaux sur les conditions dans lesquelles sont
effectués les contrôles techniques de véhicules automobiles.
L'existence d'un réseau de centres de contrôle spécialisés semble
garantir l'indépendance du contrôle technique vis-à-vis du com-
merce et de la réparation automobiles, principe fondamental posé
par la loi du 10 juillet 1989 . Il lui demande de lui préciser dans
quelles conditions seront attribués les agréments de centres auxi-
liaires.

Réponse. - L'indépendance du contrôle technique est assurée
par l'article 23 de la loi n° 89-469 du IO juillet 1989 qui prescrit
que les fonctions de contrôleur ainsi que les autres fonctions
exercées dans les réseaux sont exclusives de toute autre activité
exercée dans la réparation ou le commerce automobile . Les ins-
tallations auxiliaires sont rattachées à un réseau et ne sont uti-
lisées que par des contrôleurs rattachés à un centre spécialisé de
ce réseau . Les contrôleurs ne sont en aucun cas les salariés de
l'établissement où est localisée l'installation auxiliaire et l'indé-
pendance du contrôleur garantit l'indépendance des contrôles
effectués. Les demandes d'agrément des centres auxiliaires sont
soumises à l 'appréciation des préfets en application de l'article
du décret du 15 avril 1991 .
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Ci-cotation routière (régulation du trafic)

66030 . - 28 cec :mbrt 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur la pratique américaine du « car-pooling » ou co-voiturage,
qui permet d'améliorer la circulation dans les grandes aggloméra-
tions, moyennant l'octroi de certains avantages dont, par
exemple, la gratuité des péages autoroutiers . Ce système pourrait
utilement être transposé dans notre pays. C'est pourquoi il le
remercie de bien vouloir lui faire part des premiers résultats de
l'étude et de l'expérimentation menées actuellement par ses ser-
vices sur cette question.

Réponse. - Le « ce-voiturage » ou « car-pooling » est une pra-
tique qui se développe actuellement aux Etats-Unis, notamment
du fait que sur certaines autoroutes très larges (souvent 5 ou
6 voies) une voie leur est réservée . L'intérêt d'une transposition
de cette pratique en France est évident pour améliorer la circula-
tion, notamment en région parisienne. Deux opérations expéri-
mentales sont actuellement à l'étude ; l'une pour la partie
urbaine est menée par le syndicat des transports parisiens, l'autre,
sur l'autoroute A I, est menée par la société des autoroutes du
Nord et de l'Est de la France . Les études ont débuté à la fin
de 1992, et les premières expérimentations pourront avoir lieu
fin 1993 . La principale difficulté repose sur l'identification des
avantages dont pourraient bénéficier les usagers qui pratiquent le
co-voiturage, notamment du fait que les zones congestionnées des
autoroutes sont déjà gratuites, et qu'il ne paraît pas possible d'y
réserver une voie entière pour ces usagers.

Automobiles et cycles (immatriculation)

66359. - 18 janvier 1993 . - M . René Garrec attire l'attention
de M. le secrétaire d'Eiat aux transports routiers et fluviaux
sur tes difficultés que rencontrent les acquéreurs de véhicules
militaires mis en vente par les domaines, pour obtenir leur récep-
tion par le service des mines . Il lui demande de bien vouloir lui
en indiquer les raisons.

Réponse. - Lorsque le service des domaines met en vente des
véhicules, il peut utiliser la procédure normale, et délivrer à
l'acheteur les documents permettant l'immatriculation directe du
véhicule sans réception par le service des minas . Il peut aussi
décla.er les véhicules impropres à la circulation et ne pas
remettre à l'acheteur les documents permettant l'immatriculation.
Dans cette dernière hypothèse, le véhicule doit faire l'objet d'une
réception par le service des mines comme véhicule reconstruit, et
il est légitime que le véhicule fasse l'objet d'une examen minu-
tieux. Un acquéreur de bonne foi ne peut pas s'étonner des diffi-
cultés qui peuvent résulter de cet examen qui est tout à fait indis-
pensable du point de vue de la sécurité routière.

Transports routiers (politique et réglementation)

66411 . - 18 janvier 1993 . - M. André Delattre souhaiterait
appeler l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux transports
routiers 't fluviaux sur le cabotage routier à l'aube du marché
unique . Par manque d'harmonisation fiscale, le cabotage routier
n'est toujours pas possible ; 30 p. 100 des camions routiers circu-
lant sur les routes communautaires sont vides alors que plus de
70 p . 100 de transport de marchandises dans la CEE s'effectue
par la route . Cette interdiction de charger et décharger dans un
pays où le camion n'est pas immatriculé sans passer par son pays
d'origine augmente inutilement la pollution, la dégradation des
infrastructures routières et parfois les dangers de la route quand
les chauffeurs sont contraints à des horaires trop stricts . Même si
les difficultés d'harmonisation sont importantes en raison de la
diversité des méthodes de financement des infrastructures rou-
tières de chaque pays, il lui demande s'il estime qu'un accord
européen est possible à brève échéance dans ce domaine . Un tel
accord est indispensable pour éviter, en Europe communautaire,
des déconvenues face à nos concurrents économiques_

Réponse. - Le cabotage constitue dans le domaine du transport
routier l'appellation de la libre prestation de service en transpon
intérieur par un transporteur non résident . Les transports routiers.
de marchandises de cabotage sont possibles depuis le
ler juillet 1990 en application du règlement CEE 4059/89 du
conseil du 21 décembre 1989. Ce texte définit un régime transi-
toire avant la mise en ouvre du régime définitif du cabotage en
vue de permettre une mise en ouvre Souple et sans heurts de
cette liberté de prestations de services . II définit un contingent de
cabotage qui est, pour le ler semestre de 1993, de 1 086 autorisa-
tions d'une durée de deux mois attribuées aux transporteurs
français. Alors que le régime définitif du cabotage devait être fixé
avant le 31 décembre 1992, le conseil des ministres des transports
n'a pu parvenir, avant cette date, à un accord sur le régime défi-
nitif du cabotage faute d'accord parallèle sur les conditions de
l'harmonisation, de la fiscalité spécifique aux véhicules routiers et
en matière sociale . Le Gouvernement français est, en effet,
comme un certain nombre de ses partenaires, attaché à ce que le
régime de la liberté de prestations de services par des non-
résidents puisse être réalisé en parallèle à l'harmonisation des
conditions de concurrence spécifique qui prenne notamment en
compte l'imputation des coûts d'infrastructure et les durées du
travail . Il convient, en effet, d'éviter que des distorsions de
concurrence entre opérateurs des différents pays n'aboutissent
dans le cadre de la liberté de prestations de services à fausser le
jeu d'une libre concurrence du fait de l'existence dans certains
Etats de conditions d'exploitation moins onéreuses pour les
transporteurs routiers résidents . Ceci posé, les enseignements de
l'expérience du cabotage menée depuis deux ans et demi amè-
nent à relati"iser largement la probabilité que la libéralisation du
cabotage se traduise par une baisse significative du taux de circu-
lation à vide .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officie! (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 3 A .N . (Q) du 18 janvier 1993

RÉPONSES DES MINISTRES

$ age 229, I re colonne, 9e ligne de la réponse à la question
n° 59529 de M . Jean-Luc Préel à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice :

Au lieu de : « . . . son évaluation par l'article 95 du décret
n° 91-1266 . . . ».

Lire : c( . . . son évaluation par l 'article 95 du décret n° 91-1226 . . . ».

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 5 A.N. (Q) du fer février 1993

RÉPONSES DES MINISTRES

1 . Page 422, I re colonne, antépénultième ligne de la réponse à
la question n° 63673 de M . André Thien Ah iCoon à M . le secré-
taire d ' Etat aux handicapés :
Au lieu de : « . . . prévues à l ' article 6-1 de la loi du I re juillet

1902. .. ».
Lire : « . . . prévues à l'article 6 . 1 de la loi du 1er juillet 1901 . . . » .

2 . Page 423, I re colonne, 15 e ligne de la réponse aux questions
n°' 64743 et 64846 de MM . Jacques Barrot et Georges Mesmin à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice :

Au lieu de : « . ., la loi n° 85-1133 du 31 décembre 1987 . . . ».

Lire : « . . . la loi n° 87-1133 du 31 décembre 1987 .. . ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 6 A .N . (Q) du 8 février 1993

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 530, 2 e colonne, !3 e ligne de la réponse à la question
n° 66047 de M . Jacques Roger-Machart à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice :

Au lieu de : « . . . des anciens articles 63 et 63 de la bi
n°71-1130 . . .».

Lire : « . . . des anciens articles 62 et 63 de la loi n° 71-1130 » .
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